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ASSEMBLÉE NATIOMALE. 

t l'intérêt de la séance est dans une interpellation 
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 M. Luneau à M. le ministre de l'intérieur, à 

îonde l'examen du budget de l'administration dé-
entale, et dans le regrettable incident qui en a été 
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w-mïiï il est cependant bon que le pays sache com-
t certains représentans, siégeant d'un certain côté de 
emblée, entendent les convenances parlementaires, 
vec quelle déplorable fidélité d'imitation ils ne crai-

'', «t pas de reproduire à la tribune le vieux langage des 
"^nlagnards de 93 et les aménités du style des clubistes 

On se' souvient que tout récemment M. Cazavan, an-
préfet de la Haute-Geronne, a été nommé, par arrêté 

du chef du Pouvoir exécutif, à la préfecture de la Ven-
iu Le jour même où parut cet arrêté, qui contenait en 

ffi
ème temps plusieurs autres nominations, le Moniteur 

publiait une note officielle qui exposait les résultats de 
1 enquête tout à la fois administrative et judiciaire ouverte 

iU
r le fameux banquet de Toulouse ; et, dans cette note, 

l'autorité supérieure du département de la Haute-Garon-
était sévèrement réprimandée pour avoir assisté à une 

BBifestation évidemment blâmable, bien qu'on déclarât 
aagéréa les faits rapportés par les journaux de la locali-
té, et pour ne s'être opposée en aucune manière à la pro-
vision tumultueuse qui eut lieu le soir dans les rues de 
la ville, et où furent proférés les cris les plus séditieux et 

s
 vociférations les plus sanguinaires. C'est au sujet de 

celte apparente inconséquence du Gouvernement, qui fla-
gellait publiquement un de ses agens de la main gauche, 
tandis qu'il ne faisait que le déplacer de la main droite, 
au lieu de le destituer purement et simplement, que M. 
Luneau a brusquement interpellé M. le ministre de l'inté-
rieur. 

L'honorable M. Luneau est représentant de la Vendée; 
il parait avoir vu d'un très mauvais œil l'envoi de M. Ca-
avan dans le département qui l'a envoyé, lui, a l 'As-
semblée. Àussi a-t-il mis une sorte d'animation dans son 

discours; il a d'abord rappelé la note du Moniteur; il en 
a pesé tous les termes, il en a fait ressortir l'esprit; il l'a 
rapprochée de l 'arrêté publié le même jour par le journal 
ohoiel; et déjà, précisant le sens de son interpellation, 
il s'écriait • « Comment se fait-il qu'un homme si verte-
ment blâmé par le Gouvernement, accusé par lui d'avoir 
manqué à ses devoirs, ait pu être néanmoins appelé à une 

préfecture nouvelle ? >• lorsque tout à coup au milieu du 
silence général, on entend une exclamation aujond de la 
«Ile : « Comment se fait-il, dit une voix, que vous soyez 
w mouchard? » On devine aisément le mouvement d'in-
uignation que cette incroyable apostrophe a dû provoquer 
s«r tous les bancs, moins ceux de l'extrême gauche. L'As-
«mblee presque tout entière se lève; des cris: A l'ordre! à 

'rare! s'élèvent de tous les points de l'enceinte- *""° 
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 Gouvernement que 
Pas pris toutes les mesures exigées parles 

circonstances; mais le ministre n'a pas cru que la faute 
commise fûtassez grave pour nécessiter unarrêtéderévo-
cation.La cause principale du déplacement de M. Cazavan 
n'est donc pas dans le fait même du banquet; elle est dans 
le dissentiment qui, à cette occasion, s'est manifesté en-
tre lui et le conseil-général de la Haute-Garonne. Le Gou-
vernement, averti de cette situation, avait trois partis à 
prendre, maintenir malgré tout le préfet, le destituer, 
l'envoyer dans un poste nouveau ; il a pensé qu'il y au-
rait inconvénient à le laisser à Toulouse ; il n'a pas jugé à 
propos de le révoquer ; il a préféré lui donner une autre 
destination, et c'est ainsi que M. Cazavan est devenu pré-
fet de la Vendée. Mais, quoiqu'en dise M. Luneau, cet 
acte du Gouvernement n est pas un défi jeté à certaines 
opinions encore puissantes dans l'Ouest; ce n'est pas un 
démenti donné aux principes de conciliation qui animent 
le Pouvoir exécutif et dont il est décidé à ne jamais se dé-
partir. Le Gouvernement n'a pas été mû par des pensées 
d'hostilité ; il n'a obéi qu'à des considérations d'équité et 
de convenance administrative. A l'Assemblée de juger sa 
conduite et de dire s'il a bien ou mal agi. 

Telles ont été, en substance, les explications données 
par M. le ministre de l'intérieur; mais a-t-il par là pleine-
ment justifié la détermination si vivement attaquée par le 
représentant de la Vendée ? Il nous a semblé qu'il restait 
dans nombre d'esprits, à cet égard, quelques doutes. L'o-
rateur, du reste, a été beaucoup mieux inspiré lorsque, ré-
pondant à une déclaration de M. Luneau, qui sedéfendait 
d'avoir contribué à la nomination de M. Cazavan, et pré-
tendait en même temps que ce fonctionnaire avait été d'a-
bord repoussé par la représentation d'Indre-et-Loire, il a 
dit qu'il avait pris au sérieux le décret par lequel il est in-
terdit aux représentans de s'immiscer dans l'administra-
tion , et qu'à son sens l'action devait être là où était la 
responsabilité. Ce sont là de bonnes et dignes paroles : 
nous avons yu, depuis longues années et même depuis la 
Révolution de février, de si nombreux abus d'influence 
que nous ne pouvons qu'applaudir au ministre qui parle 
un langage si ferme et si convaincu. Nous espérons qu'il 
y fera honneur, et la majorité a semblé l'espérer comme 
nous, car elle en a accueilli l'assurance avec une satisfac-
tion marquée. L'ordre du jour a été prononcé, après une 
courte réplique de M. Luneau, et l'Assemblée a repris 
l'examen des chapitres du budget. 

Il s'agissait, comme nous l'avons dit plus haut, des 
traitemens des préfets, que le Comité des finances propo-
sait de réduire au taux fixé par la loi du 28 pluviôse an 
VIII ,j en élevant toutefois de 8,000 à 10,000 fr. lesémo-
lumens des préfets de la dernière classe. La discussion 
n'a pas été longue; le parti de l'Assemblée était pris. Sans 
se préoccuper de ce que les bases posées en l'an VIII 
avaient de défectueux, sans tenir compte des justes ob-
servations que présentaient MM. Girard, Raroche et Du-
faure sur la nécessité, par exemple, de prendre en consi-
dération non seulement l'importance des chefs-lieux, 
mais encore l'étendue des départcmens et la nature de la 
population , la majorité a adopté toutes les classi-
fications et toutes les réductions demandées par le 
Comité des finances. Ainsi, les traitemens ont été 
jusqu'à ce jour de 15,000 francs pour 9 départe-
mens; de 16,000 pour 48; de 20,000 pour 7; de 24,000 
pour 12; de 28,000 pour 2; de 32,000 pour 1; de 36,000 
pour 6; de 50,000 pour Paris. Ils ne seront plus désor-
mais que de 10,000 pour 39 départemens; de 12,000 
pour 22; de 16,000 pour 11; de 20,000 pour 10, parmi 
lesquels figurent le Nord, la Seine inférieure et la Haute-
Garonne; de 24,000 pour 3 (la Gironde, le Rhône et les 
Rouches-du-Rhône); de 30,000 enfin pour la Seine. 

Au commencement de la séanc'e, les adversaires de la 
réduction, hâtons-nous de le constater, avaient été plus 
heureux dans la discussion des chapitres compris sous 
le titre général de Beaux Arts. Le Comité des finan-
ces proposait de réduire de 122,000 à 105,000 fr. la 
subvention annuelle de l'Ecole de Rome, de 1,09,000 à 
100,000 l'allocation de l'Ecole des beaux arts de Pa-
ris, de 155,000 fr. à 140,000 fr. celle du Conservatoire 
de musique, et de 25,000 à 20,000 fr. les dépenses de 
conservation du palaisdes Thermes et de l'hôtel de Cluny. 
Le Comité demandait, en outre, la suppression des 
6,000 fr. alloués aux succursales du Conservatoire éta-
blies à Lille et à Toulouse, et_ des 9,600 fr. que coûte 
l'école de dessin de Dijon. Sur les réclamations de 
M. Antony Thouret , et surtout de M. Dufaure , qui 
a démontré l'impossibilité des réductions, notamment en 
ce qui concerne l'Ecole de Rome, le Comité des finances 
a retiré ses propositions et tous les chiffres primitifs ont 
été maintenus. L'Assemblée a même été plus loin; elle a, 
sur les observations de M. Léon de Malleville, élevé de 
600,000 à 800,000 francs, conformément aux disposi-
tions du budget primitif de 1848, le crédit destiné à la 
conservation des anciens monumens historiques ; mais, 
en dépit des considérations présentées par M. Etienne 
Arago, elle a supprimé l'un des deux commissaires pré-
posés à la surveillance des théâtres subventionnés par 
l'Etat. 

La question du cumul a été tranchée par un vote mal-
heureux. Le Comité des finances a fait adopter un article 
additionnel qui dispose qu'à partir du 1" janvier 1849 les 
fonctionnaires dépendant du ministère de l'instruction pu-
blique ou de tout autre ministère, ne pourront cumuler 
plus de deux fonctions ou chaires payées sur les fonds 
du Trésor public, et qu'en aucun cas la somme des trai-
temens cumulés ne pourra excéder 12,000 fr. On a bien 
voulu cependant décider qu'il y aurait une exception en 
faveur de l'indemnité allouée aux membres de l'Ins-
titut. 

La discussion continuera demain sur le budget du mi-
nistère de l'intérieur et s'engagera sur les traitemens des 
sous-préfets, des secrétaires-généraux et des conseillers 
de préfecture. 

On a distribué aujourd'hui à l'Assemblée le rapport 
fait par M. Mortimer-Ternaux, au nom du Comité des 
finances, sur la proposition de M. Deslongrais, relative 
à l'admission et à l'avancement dans les fonctions pu-
bliques. Le rapport est suivi d'un projet de loi qui dé-
cide que des règlemens d'administration publique à ren-
dre avant le 1" janvier 1849, détermineront les condi-

tions d'admission et d'avancement dans les administra-

tions centrales de chaque ministère (art. 1") ; que des 
examens annuels devront constater la capacité et l'ap-
titude des personnes qui se présenteront pour entrer 
dans l'administration, et que ces examens seront faits 
publiquement devant une Commission nommée chaque 
année pour chacun des départemens ministériels par 
le chef du Pouvoir exécutif et présidée par un 
membre du Conseil d'Etat ou de la Cour des com-
ptes (art. 2). Seront exceptés des dispositions de l'ar-
ticle précédent, les fonctionnaires et employés du service 
actif qui justifieront de cinq années d'exercice dans l'ad-
ministration à laquelle ils ressortissent (art. 3). Nul ne 
pourra obtenir d'avancement qu'après deux années d'e-
xercice dans l'emploi du grade immédiatement inférieur 
(art. 4). Aucun employé ne pourra être suspendu ou ré-
voqué qu'après avoir été entendu, et par une décision 
spéciale et motivée prise par le ministre, sur le rapport 
du chef de service et de l'avis du secrétaire-général (art. 
5). Les précédentes dispositions ne s'appliquent pas aux 
secrétaires-généraux et aux chefs du cabinet des minis-
tres, au directeur de la section politique des affairés étran-
gères et au chef de division chargé de la police générale 
(art. 6). 

t. On a distribué également le rapport fait au nom de la 
Commission du règlement, par M. Senart, sur la propo-
sition de M. Etcheverry, tendant à ce que les congés ac-
cordés ne réduisent pas le nombre des représentans pré-
sens à Paris au-dessous de cinq cent quatre-vingt. La 
Commission conclut à la non admission de la proposition 
par plusieurs motifs, dont le principal est qu'il vaut mieux 
se confier au patriotisme des représentans et à la spon-
tanéité avec laquelle ceux qui ont obtenu des congés dé-
clarent ne pas vouloir en profiter, ou reviennent à Paris 
avant le terme fixé, qu'à toutes les mesures réglementai-
res que l'on pourrait s'ingénier à créer. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. 

Bulletin du 17 novembre. 

INSUURRCTION DE JUIN. — TRANSPORTATION. 

CASSATION. 

— POURVOI EN 

Les décisions des Commissions militaires nommées par le chef 
du Pouvoir exécutif pour statuer sur les individus sujets à 
être transportés, ne sont que Vexécution, par voie de déléga-
tion, des mesures conférées au Pouvoir exécutif par le décret 
du 27 juin dernier; elles n'ont donc aucun caractère judi-
ciaire. 

En conséquence, ilriy a lieu, de la part de la Cour de cassa-
lion, de statuer sur les pourvois formés contre de pareilles 
décisions. 

Cent-neuf transportés de juin, en rade de Cherbourg, 
sont pourvus en cassation contre les décisions des Commis-
sions militaires qui ont ordonné leur transportation. Ils exci-
pentl" d'une prétendue incompétence résultant de la forme 
dans laquelle les Commissions militaires ont procédé ; 2° d'un 
prétendu excès de pouvoir résultant de ce que la transporta 
tion sans jugement préalable n'est pas au nombre des peines 
légalement applicables. 

M. l'avocat-général Nouguier a fait remarquer que les déci-
sions contre lesquelles le pourvoi est dirigé n'ont pas le ca-
ractère de jugement -, que les Commissions militaires, en ren-
dant ces décisions, ont agi non comme juges, mais par délé-
gation des pouvoirs conférés au chef du Pouvoir exécutif par 
le décret du 27 juin, pour l'exécution de la mesure de la 
transportation ; qu'en conséquence, ces décisions ne peuvent 
être appréciées par la Cour de cassation, qui ne tient de la loi 
des 27 novembre et 1 er décembre 1790 que le droit d'apprécier 
les pourvois formés contre les actes ayant le caractère de ju-
gement. 

M. l'avocat-général ajoutait qu'en supposant quil s'agît de vé-
ritables jugemens, le pourvoi serait encore non-recevable, 
puisqu'il n'avait pas été formé même dans les trois jours de 
i'exécution. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Vinceus-Saint-Lau-
rent, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Attendu que, d'après la loi du 1" décembre 1790, qui a 

institué la Cour de cassation, et dont l'art. 2 détermine les at-
tributions, c'est uniquement sur les décisions émanées des 
Tribunaux que s'exerce l'autorité dont elle est investie ; 

« Attendu que le décret, rendu le 27 juin dernier par l'As-
semblée nationale, a ordonné par son art. 1 er , comme mesure 
de sûreté générale, la transportation des individus qui se-
raient reconnus avoir pris part à l'insurrection des 23 juin 
et jours suivans ; 

» Que, par son art. 4, le Pouvoir exécutif a été chargé de 
procéder à l'exécution de cette mesure; 

>' Attendu que les décisions dès Commissions militaires 
que le Chef du Pouvoir exécutif a établies par son arrêté du 
9 juillet pour statuer sur les individus sujets à être transpor-
tés ne sont autre chose que l'exécution, par voie de déléga-
tion, des mesures conférées au Pouvoir exécutif par l'article 
du décret ci-dessus cité; qu'ils n'ont donc aucun caractère 
judiciaire ; 

» Qu'il ne peut appartenir à la Cour de cassation de s'im-
miscer dans une matière qu'une loi formelle attribue expres-
sément au Pouvoir exécutif ; 

» La Cour dit qu'il n'y a lieu à statuer. » 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leféron de Longcamp, conseiller 
à la Cour d'appel de Caen. 

Audience du 15 novembre. 

TROURLES PE ROUEN. 

Le public continue à témoigner la même indifférence 
pour les débais de cette affaire. On remarque fort peu de 
curieux dans la salle. 

On continue l'audition des témoins. 

M. Leballeur-Filliers, conseiller à la Cour d'appel : Ci-
toyen président, ma déposition est bien simple. Le 27 avril, 
le citoyen Durand m'a été représenté par un conseiller muni 
cipal comme se trouvant au milieu d'un groupe de perturba 
teurs, à Saint-Sever. J'y crus difficilement, puisque j'avais vu 
celui-ci peu de temps auparavant. Ayant entendu parler que 
l'on devait construire des barricades, je priai, chez Al. le conv 

missaire général, le citoyen Durand de se joindre à moi pour 
empêcher cette construction. 

Une autre fois, au moment où je faisais à Durand des re-
proches sur sa présence au milieu des ouvriers qui parcou-
raient les rues, celui-ci me répondit que cette présence était 
quelquefois utile, puisqu'il venait de sauver un homme que 
les ouvriers voulaient jeter à l'eau pour des propos qu'il te-
nait sur le compte des travailleurs. 

L'espèce d'irritation entre les ouvriers et la garde nationale 
remonte au moins à deux années. La garde nationale avait 
fait cependant de grands sacrifices pendant l'année de disette 
de 1847. 

Quant aux événemens de février, la garde nationale les a 
subis plutôt qu'elle ne les a acceptés; ils ont été pour elle une 
occasion de quelques violences; elle a vu avec peine le citoyen 
Deschamps prendre l'autorité, et nous a poursuivis bien in-
justement tous les deux dans l'exercice de nos fonctions. Si la 
garde nationale a bien souffert, les ouvriers ont souffert éga-
lement. J'ai souvent cherché à détruire l'antagonisme qui 
existait ; j'ai été témoin de bien des douleurs. Les ouvriers 
ne faisaient pas de mouvemens pour nous renverser; ils nous 
savaient leurs défenseurs. J'ai réuni les fabricans et les ou-
vriers tisserands. J'ai vu humilier les ouvriers par certains 
fabricans, et exiger parfois des ouvriers 180 mètres de travail 
pour 100; les ouvriers paraissaient assez disposés à la conci-
liation. Un règlement que j'avais préparé n'a pas duré long-
temps; de là peut-être l'irritation des ouvriers. Le mal pro-
vient peut être de la concurrence que les fabricans se font 
entre eux ; c'est aussi le malheur du petit commerce. 

M' Bac : Le témoin pourrait-il nous dire ce qu'il sait sur 
les événemens des journées d'avril? — R. Je passais jours et 
nuits à cette époque, combattant à la fois pour la garde na • 
tionale et pour les ouvriers. Au moment où, le 27 avril, j'al-
lais manger un morceau dans un petit restaurant, j'aperçus 
un groupe de femmes et d'enfans sur la place, dans une as-
sez grande effervescence; je m'empressai d'aller chercher 
mon écharpe à l'Hôlel-de-Ville, et je vis deux ou trois bles-
sés; je fus témoin de la charge exécutée sur la place; j'es-
sayai de dissiper par la parole les rassemblemens, et j'enga-
geai les gardes nationaux à la modération -, l'un de ceux-ci 
me montra une blessure qu'il avait à la main, faite, disait-il, 
avec un couteau; à l'examen de la blessure, je la crus plutôt 
faite avec une baïonnette; je ne sais ce que les médecins au-
ront constaté. J'engageai les officiers à ne pas faire charger 
les fusils ; je fis panser les blessés qui se trouvaient à l'Hôtel-
de-Ville; j'en vis apporter plusieurs autres atteints sur la 
place; je m'occupai alors de faire évacuer la place par la 
lbule; je m'entendis avec le général Ordener pour envoyer 
plusieurs adjoints sur différens points. 

Le 28, je me concertai avec le général Ordener pour faire 
arrêter la construction des barricades ; j'engageai le citoyen 
Deschamps à faire une proclamation ; ce qui eut lieu. Je me 
rendis aussi avec ce dernier à une barricade. Les ouvriers 
nous accueillirent aux cris de : « Vive Deschamps ! » Ce ci-
toyen fit une allocution très vive pour faire sentir aux ouvriers 
tout ce qu'il y avait de blâmabledans leur conduite et leur in-
subordination. Les ouvriers parurent entendre sa voix. Je 
restai seul à la barricade de la rue du Ruissel, essayant de 
la faire détruire, lorsque tout à coup, au bruit d'un feu de 
peloton, plusieurs personnes furent atteintes autour de moi; 
le citoyen Tassel me fit retirer. Un nouveau feu blessa un ou-
vrier. Je ne pus bien comprendre de pareils feux, car nous 
ne devions pas être suivis de la force armée, mais simplement 
faire de la conciliation ; les gardes nationaux dirent qu'ils a-
vaient tiré parce qu'un coup de feu était parti contre eux ; 
je n'ai point entendu ce coup de feu... (M. le président fait un 
signe que le témoin interprète comme un signe de dénéga-
tion.) Pardon, monsieur le président?... 

M. le président, vivement : Je vous prie, Monsieur, de ne 
pas m'adresser la parole ; votre position doit vous avoir ap-
pris que ce n'est pas à moi qu'il faut vous adresser. 

M' Bac : Je prie M. le président lui même, pendant la dé-
position du témoin, de ne faire aucuns signes d'improbation 
ou d'approbation ? 

M. le président : Je ne reconnais à personne le droit de me 
donner des leçons. M' Bac, vous n'avez pas la parole. 

M. Leballeur : Veuillez croire, Monsieur le président, que 
je n'ai point eu l'intention de manquer à la Cour ; vingt-cinq 
ans de magistrature m'ont appris mes devoirs sur ce point. 
Mais, si je vous disais tout ; si je vous disais que, le 6 avril, 
j'ai été insulté à la mairie par la garde nationale d'une ma-
nière grave.... Il y a ici un chef de bataillon qui a été témoin 
de ces faits déplorables. 

Des gardes nationaux m'ayant demandé des armes et leur 
ayant répondu que je n'en donnais ni aux gardes nationaux 
ni aux ouvriers, les premiers prétendirent que je leur en de-
vais donner. Un chef de bataillon, M. Douche, en habit bour-
geois, se mêla et prit part aux actes d'insubordination de la 
garde nationale. Mon autorité ayant paru méconnue, je sortis 
de mon caractère et me déterminai à faire venir un piquet 
de troupes de ligne qui fut placé à la porte de mon cahinei. 
Je pris la résolution de résister à citte espèce d'insurrection 
armée. Je menaçai même de faire venir des troupes de Paris 
pour faire le désarmement de la garde nationale anarchique. 
Je crois que la garde nationale élait moins coupable qu'elle 
en avait l'air ; elle était excitée par plusieurs anciens con-
servateurs, qui s'étaient tout-à-coup placés dans ses rangs. 

De même, les ouvriers étaient surexcités. Des hommes se 
glissaient dans leurs rangs et les enivraient. Ce ne pouvait 
être là qu'une tactique des ennemis de la République. 

M. Quenet est appelé pour donner certains renseignemens 
sur les distributions de fusils faites depuis le 2i février. 11 
explique que l'on donnait de préférence les fusils aux gardes 
nationaux habillés, selon l'ordonnance de 1846. On remettait 
aux autres gardes nationaux non habillés des fusils pour le 
service seulement. M. le maire fut chargé de faire les distri-
butions. Un certain nombre d'hommes non habillés furent 
chargés de la garde à l'intérieur de l'Hôtel-de-Ville, et ne 
furent pas autorisés à emporter leurs armes. 

M. Deschamps, ex-commissaire-général : Ma première dé-
position n'a porté que sur les faits des 27 et 28 avril. Je crois 
devoir vous donner des explications sur deux faits assez im-
portansqui précèdent, c'est-à-dire sur le fait des promena-
des par la ville et sur l'envoi des 4,000 fusils dont il est par-
lé dans l'acte d'accusation. Quant aux promenades et mani-
festations, je les déplorais d'autant plus qu'elles ruinaient le 
petit commerce et portaient à détester la République des gens 
disposés à , l'aimer. Ayant appris que l'un des adjoints, nom-
me par moi, Durand neveu, s'était trouvé à la tête de ces ma-
nifestations, je m'en plaignis. Il m'expliqua que sa présence 
avait peut-être quelque peu contribué à maintenir l'ordre 
dans 1 une de ces promenades. Voyant cependant que les ma-
nifestations continuaient, je fis une proclamation pour empê-
cher les promenades avec drapeaux, vers la fin de mars. 

Quant à un point important, l'envoi de 4,000 fusils, je dois 
1 expliquer. Vers la fin de mars, une députation très animée 
se présenta à la préfecture et me demanda de faire délivrer 
des armes, puisque les clubs de Paris étaient armés- je re-
poussai vivement cette demande, ne reconnaissant pas la né 
cessité d'y déférer. Sur l'insistance que l'on mettait ie crus 
devoir faire observer qu'il y avait un moyen plus' régulier 
d obtenir des armes, c'était de se faire inscrire régulièrement 

r les contrôles de la garde nationale. J'eus quelaue neine à 
me faire comprendre sur la différence' que RuaTenue 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 18 NOVEMBRE 1848 

l'armement des clubs et l'armement régulier comme gardes 
nationaux. Les hommes s'empressaient de se faire inscrire ; 
restait la difficulté dtobtenir des fusils. Pour tenir ma parole, 
je crus devoir cepeudant faire venir des armes. 

La garde natiuiiàle organisée le 24 février, en effet, Mes-
sieurs se composait.seiilement de 5 à 6,000 hommes, et les 
cadres' devaient être beaucoup augmentés. Je croyais qu'il en 
serait à Rouen comme à Paris, et qu'en plaçant les citoyens 
de diverses positions dans les mêmes rangs, c'était le meil-
leur moyen de fraternisation. D'ailleurs la mendicité, qui 
commençait dans les campagnes, me faisait un devoir d'ar-
mer aussi les -populations. Je demandai donc des armes au 
Gouvernement provisoire. Les hommes nouvellement incor-
porés me firent observer que ma demande dormirait dans 
les cartoiïs; j'engageai alors à faire, si on le jugeait à propos, 
uns démarche comme citoyens pour appuyer ma demande of-
li nielle. Lue députation de deux personnes fut envoyée, et c'est 
la probablement ce qui explique les mots de M. le ministrede 
l'intérieur rapportés dans l'acte d'accusation, d'une demande 
Je fusils formée par les ouvriers. 

M. le procureur-général déclare que l'accusation n'attache 
désormais à l'envoi des 4,000 fusils aucune importance; que; 
ce fait doit être écarté du débat, et qu'il ne s'agit nullement 
dans ce procès de contrôler la conduite de l'administration 

supérieure. . , . , 
M. Deschamps : J'avais cru devoir, relativement a 1 arrivée 

des armes, prendre certaines précautions, à cause du moment; 
des élections, bien que je ne prévisse pas les barricades, et' 
elles devaient être déposées eu lieu sûr, en dehors de la ville. 
Le jour des élections se passa calme. Dans la prévoyance quej 
la liste démocratique ne passerait pas, je crus devoir pren-
dre certaines précautions, dès le lundi 24, pour parer à tout 
événement, si des manifestations avaient lieu. 

Le 27 avril, je convoquai à une réunion MM. Leballeur et 
Durand neveu, pour obtenir d'eux certains renseignemens sur 
les ateliers nationaux, à propos desquels ils étaient loin d'être

: 
d'accord, et entendre les accusations réciproques qu'ils pour-

raient s'adresser. , 
La réunion eutlieu a quatre heures après midi. M. Lebal-

leur nous lit part de la fermentation qui régnait place de 
l'Hôtel- de-Ville. M. Durand ne parut pas craindre de colli-

sion Ici je dois dire que, pour moi, l'assurance de M. Du-
rand signifiait ceci : qu'il croyait les ouvriers assez sages pour 
éviter une lutte, tandis que, pour l'accusation, la conduite de 
M Durand neveu aurait signifié qu'il voulait éloigner toute 
défiance, comme devant prendre lui même une part à l'insur-

rection.^^ cependant M. Durand d'user de son in-

fluence dans le cas où il y aurait quelque chose, pour calmer 
les ouvriers, à quoi M. Durand répondit :« Mais si j'allais 
dans les groupes, je craindrais d'être considéré comme les 
excitant à l'insurrection. » En présence de ce propos, quand 
j'appris plus tard que M. Durand avait été vu dans les grou-
pes je ne pus croire qu'il y jouait un rôle coupable. 

Etant à dîner chez ma sœur, à l'extrémité de la ville, vers 
sept heures, je reçus une lettre sur ce qui se passait ; j'ap-

pris que la réunion des diverses autorités devait avoir lieu à 
l'IIôtel-de-Ville; arrivé à la mairie vers huit heures, j'appris 
que des barricades étaient déjà construites et que des coups 

de fusil avaient été tirés. 
Dans la nuit je fis une proclamation, pour être publiée des 

le matin. Etant retourné à l'hôtel de la Préfecture, je reçus 
une lettre de M. Leballeur, m'exposant l'exaspération de la 
garde nationale ; dans cette lettre, il manifestait des craintes 
pour moi- même, en revenant à l'Hôtel-de-Ville, et m'enga-
geait à retarder mon arrivée de quelques heures. Je ne voulus 
point tenir compte de ces craintes pour moi ; cependant, en 
arrivant, je pus voir M. Lemasson, adjoint, assez maltraité 
par des gardes nationaux, qui mirent ses habits en lambeaux. 
A mon passage un seul cri, demandant ma démission, fut 
poussé par un garde national; ses camarades lui imposèrent 

silence. 
Je crus devoir me rendre auprès . de M. Quenet, pour lui 

demander si le sens des démarches que je me proposais de 
faire ne serait pas mal interprété. M. Quenet m'encouragea, 
et quelques applaudissemens se firent entendre à mon arrivée 
près des gardes î.atiouaux. Je me rendis à la barricade Saint-
Ililaire; craignant d'être considéré comme pactisant avec les 
ouvriers des barricades, et de courir ainsi un assez grand 
danger, je fis arrêter à quelque distance les pelotons qui au-
raient pu tirer sur nous. 

Je fis une allocution aux insurgés; je cherchai à leur dé-
montrer l'absurdité de leur prétention. Je parvins à leur 
faire démolir la barricade. Je me rendis aussi plus tarda 
la birricade de la rue du Ruissel ; j'eus à peu près le même 
succès; je parvins même la à faire crier aux ouvriers : Vive 
la fraternité! vive l'ordre! 

Je m'aperçus que je me trouvais isolé et voulus me retirer 
peu d'instans après, au bruit de coups de fusil dans une au 
tre direction, un ouvrirr armé d'un pistolet m'aeosta, et me 
dit: « Vous voyez bien que la garde nationale nous trahit ou 
vous trahit. » revis alors tous les dangers que je pouvais 
courir si l'on m'entraînait de nouveau sur le théâtre de la 
lutte, et je pris le parti de ne plus reparaître dans la rue. Je 
me retirai à l'Uôtel-de Ville, prévoyant que je serais exposé à 
me trouver en butte à des calomnies. 

Aussitôt l'ordre rétabli je réitérai ma démission 
vais déjà offerte la ve.lle des élections. 

M' Bac : M. Deschamps pourrait-il nous dire si, depuis la 
Révolutin de Février, il n'y avait pas hostilité de la garde 
nationale contre toutes les autorités ? — R. Je le crois; mais 
je dois dire qu'il arrivait ici ce qui s'est rencontré pour les 
ouvriers: de même qu'il s'est trouvé parmi cèUx-ci quelques 
hommes entretenant une agitation bien peu profitable, de 
même il ne faut pas imputer à tous les gardes nationaux le 
mauvais vouloir de quelques-uns ; je crois même que là ma 
jorité a d'excellentes intentions. 

Ainsi, devant installer les nouvelles autorités le 27 février, 
on m'avait fait savoir qu'on me menaçait de me fusiller à 

mon arrivée à PHôlel-de-Ville. Il n'en fut rien, et quelques 
voix seulement poussèrent les cris: « A bas Desdiamps! 
C'est toute la manifestation qui eut lieu en ma présence. Je ne 
sais ce qui s'était passé la veille. 

M' Bac : L'arbre de la liberté n'a-t-il pas été coupé? — R. 
Nous avions planté un arbredansune fête magnifique par son 

aspect ; je dois constater qu'aux cris de Vive la République ! 
poussés par le colonel, aucun cri semblable ne répondit dans 
les rangs de la garde nationale. Quelques jours après, l'arbre 
ayant été coupé dans la nuit, les ouvriers, très irrités, vin-
rent en députation à la préfecture. Je leur fis comprendre que 
le mal était réparable. On craignait des excès cependant. Je 
me rendis le même jour au Champ-de-Mars pour remplacer 
l'arbre coupé ; au lieu d'un, il s'en trouva quatre, qui furent 
tous plantés. 

Je dois dire que les ouvriers fureut, dans cette dernière 
partie de la journée, d'un calme et d'une dignité admira-
bles. 

M' Détours : Il y avait absence delà garde nationale ? 
Le témoin : C'est vrai. 
M' Bac : La garde nationale n'a-t-elle pas refusé d'obéir à 

l'autorité régulière quelquefois ? 
M. Deschamps : Après les événemens d'avril, la garde na-

tionale ne reconnut véritablement que sa seule autorité. Elle 
procédait d'elle-même à certaines arrestations ; la justice ne 
pouvait faire exécuter ses arrêts, pour certaines mises en li-
berté, par exemple. Je liens ces renseignemens de M. Senart , 
procureur-général alors, et d'autres personnes. 

M. le général de division Ordener; à Rouen, lors des jour-
nées d'avril, explique les mesures qu'il crut devoir prendre, 
il'aceord avec l'autorité. 11 raconte les faits de la place de 
J'ilùtel-de- Ville à peu près comme on les connaît déjà. 

MM. li s généraux Ordener et Gérard, M. le colonel d'état-
major Bellegarde et M. Gaillard, ancien aide-de-camp du gé-
néral Gérard, rendent compte des dispositions militaires qui 
ont été prises et des divers engagemens qui ont eu lieu. 

On entend aussi sur les mêmes circonstances M. Marion-
Vallée, chef d'escadron dans l'artillerie de la garde nationale. 

L'audience est levée à cinq heures. 

que ] a-

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.). 

Présidence de M. Cazenave. 

Audience du 17 novembre. 

OUVERTURE D'UN CLUB SANS AUTORISATION. 

Les prévenus sont au nombre de trois. Ce sont MM. de 

Ronnard, docteur en médecine, président ; Habay, ou-
vrier cordonnier, vice-président, et Despierre, ouvrier 

cordonnier, secrétaire. 

Le 23 octobre dernier, une réunion eut lieu rue St-

Denis, 282. Deux cents personnes environ y assistaient. 

C'était sous prétexte de réunion électorale qu'elles s'é-

taient réunies ; mais l'autorité vit dans cette réunion un 

véritable club, et comme les membres du bureau n'a-

vaient pas demandé l'autorisation voulue par la loi du 

28 juillet, ils furent renvoyés devant le Tribunal cor-
rectionnel. 

M" André , défenseur des prévenus, prie le Tribunal 

d'accorder un sursis jusqu'à ce que le jury ait été ap-

pelé à définir le caractère- de la réunion. 

M. de Gaujal, substitut de M. le procureur de la Répu-

blique, s'oppose à cette demande, et le Tribunal déclare 

qu'd sera passé outre aux débats. 

Lés prévenus déclarent faire défaut. 

Le ministère public voit dans la réunion du 23 octo-

bre un véritable club. Il ne pouvait, dit-il, y être ques-

tion de l'élection du président de la République, puis-

que ce n'est que le 28 octobre que l'Assemblée nationale 

a fixé au 10 décembre l'élection du président. Il ajoute 

que cette réunion n'avait lieu que pour laire de la pro-

pagande socialiste. « Si vous en voulez les preuves, dit 

M. de Gaujal, vous les trouverez dans le procès-verbâl 

de la séance que je vais vous lire en entier : 

La séance est ouverte à huit heures un quart. 
Le citoyen Despierre, ouvrier cordonnier, en quelques 

mots a feit connaître le but de la réunion; il a dit qu'elle 
devait nommer les délégués qui feraient partie du comité 
central démocratique et social, lequel aurait pour mission de 
s'occuper des élections en général. 

Une liste de vingt candidats a été lue; elle contient les 
noms suivans : 

Habay, ouvrier cordonnier; Sisdak; Dumartray, ouvrier 
teinturier; Despierre, ouvrier cordonnier; Corbière; Vannes-
son; Berjot, en remplacement de Thoré; Georget; Maillard, 
secrétaire de la Société fraternelle de l'ancien club Cabet ; 
Vasbenter ; Joseph , marchand de parapluies ; Chasienay , 
avocat; François Duval ; Arrivet|; Maurice, tailleur de cris-
taux; Napoléon Lebon; Raisan ; Landolfe ; Crevât et Bro-
din. 

Le citoyen Madier de Montjau a présenté un mode de 
voter, celui qui a été employé impasse de la Grosse Tète, le-
quel consiste à faire placer un trait sur la liste générale, en 
face du nom de celui auquel on donne son vote. 

Ensuite le président a proposé la nommination d'un pré-
sident de section pour l'arrondissement. Le citoyen Arrivet 
proteste de son dévouaient à la cause socialiste ; il annonce 
qu'il a été détenu pendant trois mois au fort de Noisy. Il est 
élu président de section pour le 6 e arrondissement. 

Le citoyen Bertrand, ancien vice-président de la société 
des Droiis de l'Homme, est élu vice-président. Dans une 
courte allocution il a dit : » Nous avons la République, il 
faut nous unir pour la soutenir; il faut répandre partout le 
socialisme en employant les moyens pacifiques. » 

» Le citoyen André, avocat, a fait l'éloge du citoyen Chas-
tenay ; il a lu la profession de foi de ce dernier, adressée aux 
électeurs du département de la Dordogne, où il s'était por-
té candidat. Cette profession de foi contient les idées les plus 
avancées. 

» Le citoyen Chastenay, qui paraît n'être pas très connu, 
monte à la tribune et parle de l'organisation de la démocra-
tie, pour empêcher, dit-il, cette meute de monarchiens d'en-
lever au peuple ce qu'il a conquis ; qu'avec le levier du so-
cialisme, le levier de la presse, il fallait faire sauter toutes 
les aristocraties. 

» On lui demande pourquoi il n'a pas défendu les insurgés 
devant les Conseils de guerre ; il s'excuse en disant qu'il 
n'est de retour que depuis un mois. Quelques voix : « Les 
insurgés n'étaient pas coupables ; ils n'avaient pas besoin de 
défenseurs ; les malheureux ont été égarés. » 

» Le citoyen Despierre déclare qu'il est communiste , qu'il 
appuie le socialisme en général. Une voix : « Nous voulons 
appuyer la Montagne. » (Bravos.) 

» Le citoyen Despierre a annoncé qu'on avait loué la salle 
10 fr. ; que les membres du bureau n'étaient pas assez riches 
pour en faire les frais ; qu'il engageait les citoyens à donner 
en sortant quelques sous pour les aider. 

» Le citoyen Madier de Montjau, à propos de cette motion, 
rappelle un petit épisode; et, sans entrer dans le moindre dé-
tail, dit que Napoléon Lebon et Huber se sont bien conduits 
au comité révolutionnaire, lorsque la réunion s'est séparée 
en deux camps. 

» Le vote a désigné, comme devant faire partie du comité 
central des élections générales républicaines démocratiques 
et sociales, les dix noms qui suivent : 

«Maillard, Berjot, Habay, Vasbenter, Despierre, Du-
martray, Chastenay, Napoléon Lebon, Corbière et Crevât pour 
le 6* arrondissement. 

» De ce qui précède : 

a Nous concluons qu'on organise, sur une grande échelle, 
les réunions socialistes ; qu'on cherche à opérer les fusions 
de toutes les écoles fouriéristes, communistes, proudhonistes, 
etc. ; que, dans chaque arrondissement, les mêmes opérations 
se font ; qu'on travaille, dans les départemens, ainsi que 
nous l'avons entendu dire; et que le but est d'arriver, par les 
soins du comité central, à se rendre maîtres de toutes les élec-
tions en général. » 

M. le substitut requiert, en conséquence, l'application 
de la loi. 

Le Tribunal condamne par défaut, chacun des préve-

nus, à 300 francs d'amende et solidairement aux dé-
pens. 

II e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cornemuse, colonel du 14* rég. léger. 

Audience du 17 novembre. 

de pièces qui mettaient en cause plus ou moins des hom-

me* politiques, appartenant principalement à la direction 

du journal la Réforme, tels que Caussidière, Flocon, Pel-

villaitï, Lhéritier (de l'Ain) et autres. 

L'auteur de celte dénonciation ajoute par observation 

ûneinete qui concerne l'un deg.membres du Gouverne-
ment provisoire, Albert. « Si on veut des renseignemens, 

dit-il sur Albert, il faut s 'adresser à Laboissière, qui est 

au courant de ses affaires, ce jeune homme étant d'une 
bêtisç et d'une ppltidnerie extrêmes, il suffira d 'une ar-

Sfewioiî fèvmtivé p'dùr fut eV faire dire plds qu 'il n'én 
sait. » 

Une autre pièce saisie, et la plus importante, est celle-

ci. C'est Grandmcsnil qui écrit à son neveu, chimiste à 
Angers": 

Paris, 8 avril 1847. 
Mon neveu, 

Je vous adresse ci-inclus deux réglemens de la société des 
Droits et des devoirs. Cette société est à moitié secrète quant 
à Vaclion ; elle a pour but : 

1° D'associer tous les combattans de février et tous les ré-
publicains de France qui voudront se joindre à nous pour 
anéantir la mauvaise volonté de la bourgeoisie réactionnaire. 

2° D'éclairer ces braves citoyens sur leurs véritables de-
voirs et droits, afin de leur démontrer les immenses avanta-
ges qu'ils ont à retirer du système républicain. C'est toujours 
l'ancien plan de la Réforme. 

Voilà huit jours que nous passons les nuits à la préfecture 
avec Marc et...., à travailler à notre déclaration des droits et 
à notre profession de foi. Cela est très difficile; cependant 
nous touchons à la fin de notre travail. Nous le ferons impri-
mer, avec une instruction pour les clubs de province ; et 
lorsque tout sera prêt nous vous l'adresserons, puis nous vous 
enverrons des commissaires qui vous feront part de nos se-
crètes intentions. Nous ne pouvons guère nous mêler des élec-
tions départementales , tous nos soins se portent sur celles de 
Paris. Nous voulons avoir au moins vingt ouvriers et qua-
torze bourgeois bien connus dans la nouvelle Convention. Nous 
avons l'assurance de réussir. Avec ce noyau et notre société, 
nous sommes complètement les maîtres. 

Si j'avais eu le temps j'aurais pris une mission extraordi-
naire pour les quatorze départemens de l'Ouest. J'irai après 
les élections monter la Société. 

Vous savez, sans doute, qu'il nous a été prouvé que Lucien 
Delahodde était mouchard depuis dix ans. Nous le tenons au 
cachot; il a tout avoué. Aujourd'hui nous jugeons Blanqui ; 
nous n'avons pas tout à fait les pièces convaincantes, mais 
Barbes est convaincu que c'est aussi un mouchard. Dans quel-
ques jours, nous saurons à quoi nous en tenir. 11 faut laver 
notre linge sale en famille et que la justice du peuple se fasse. 

Vous ferez bien de venir avant les élections passer deux 
jours, vous en apprendrez plus dans une heure que par cent 
lettres. 

Marc vous recommande vivement de fabriquer dans le plus 
grand secret, et d'apporter quelques-unes de vos bombes.Vous 
ne craignez plus rien. Mais silence chez vous et ailleurs à ce 
sujet. 

Salut et fraternité. 

GRANDMESNIL. 

Je cours à la poste. . ' 

,avait
 des 

a Qr-' • 

Le témoin : Je ne pourrais le f
a

i
re 

veloppées dans des étuis de serge. 

M'"» Roret l'ait une déposition s'emblal,i * 
Elle rapporte un propos tenu

 par
 |J, J^le de ,

n 
étaient de service devant la maison du ,A- es nati

0n
„ 

cela va mal pour les insurges, dit-on • n : 1,11 0 

vient avec nous. J> 

M. le président : Vous avez dit nue \\„ 
ports avec la famille Bonaparte. Cusé 

Le témoin : Je l'avais entendu dire CW 

M. Deioutlc, sêrrurier : J'ai entendu r on dh 
hommes employés aux ateliers natwnaux^^i^re

 k
 , 

ça, ierme; chauffez... » * m *• • « Uia
u
-v :

t; 

D. A quelle occasion disait-il cela? _ T. ' ^V1^ 

C'était un peu avant les événemens de juin ,
 ll

 ' k t' , 

allèrent en murmurant un peu ét en JtsW '-M ir«iVr^ '" 
ne pas seulement une pièce dfeS frinck » "**itou

s
 J

!
 -

D. N'avez-vous pas été témoin d'un COUD <U e 

M. Courtin? — R. J'ai entendu un coup de r Usil 

sais pas "d'où est parti le coup. La balle a fr
a

 ' •nais'-'.'-' 
tout près de moi. PPé &«r ^ 

SI. le président : Comment savez-vous que i 

dont vous avez parlé étaient des brigadiers dp ^ot-
tionaux ? ues a 'elie

ri
 f 

INSURRECTION D£ JUIN. -

COMME L'UN DES CHEFS 

DÉPOSITION DE CHENU. 

Le témoin : Je les ai connus à leurs décorait 
n i„ ;i. r „ il . ,lAJ| auons

i 

nt6H 

n°
n

n,r
%.. 

ayam f 

Grandmesnil : Le témoin aura pris des 
euple pour des employés des ateliers natior 

-M. Cognet fait une déposition orale qui est «„ 
.,.-,„ „„n,> „„>;i „ rn ;,„ J . i' .. . c" 1 

avec celle qu'il a faite devant le capitaine-TaîT' 1^ -
Beurmann, chargé d'informer. M. le président fP 01"^- S 

. j. . .. clu avant f. -

- AFFAIRE GRANDMESNIL, SIGNALÉ 

DE L'INSURRECTION. — INCIDENT. — 

Cette affaire avait amené à l'audience un grand nombre 

d'auditeurs qui attendent avec impatience le passage de 

l'accusé, qui sont des amis politiques de l'ancien gérant 

du journal la Réforme, dont il est le fondateur. 

A onze heures et demie, on introduit l'accusé, qui dé-

clare se nommer Silas-Réné-Pierre Grandmesnil, proprié-

taire et médecin, demeurant rue Hautefeuille. 

A l'ouverture des débats, M" Desmarest, l'un des deux 

défenseurs, prend place au bureau; et, après la lecture 

des pièces de cette volumineuse procédure, M
c
 Crémieux 

vient se placer aussi au banc de la défense. 

La Commission d'enquête de l'Assemblée nationale a 

fait connaître les faits de ce procès, qui repose unique-

ment sur la déposition d'un témoin nommé Chenu, cor-

donnier, qui, lié bien avant février avec Caussidière et 
Grandmesnil, a joué un certain rôle le 24 février, au mo-

ment de l'envahissement de la préfecture de police et de 

l'installation des deux préfets Sobrier et Caussidière, qui 

pendant quelques jours se partagèrent l'autorité admi-

nistrative de la police de Paris. Ce témoin a fait connaî-

tre à la justice, après les journées de juin, certaines ma-

noeuvres qu'il imputait à ses anciens amis, qui tenaient 

conciliabule chez un marchand de vins de la rue Haute-

feuille. C'est là que se serait décidée la formidable insur-

rection qui a ensanglanté Paris. Projetée pour une épo-

que plus éloignée, elle fut précipitée par le mécontente-

ment des ateliers nationaux. Indiquée d'abord au 25 

juin, la dissolution de ces ateliers força, selon le témoin, 

les provocateurs de la révolte à donner le signal d'exé-
cution le 22 juin pour le lendemain 23. 

l.a note secrète qui révélait ces faits à M. Trouvc-Chau-

vel motiva un mandat d'arrêt qui fut exécuté le 30 juin. 

On saisit au domicile de Grandmesnil un certain nombre 

A toutes ces accusations, qui sembleraient préparer 

un mouvement insurrectionnel, l'information faite par le 

rapporteur du Conseil de guerre a ajouté celle d'une dis-

tribution d'argent faite à des -jeunes gens qui venaient 

régulièrement à certaines époques, soit dans le domicile 

du sieur Grandmesnil, soit chez le marchand de vins De-
formentel. 

Ainsi Grandmesnil comparaît devant le Consëil sous 

l'accusation d'être l'un des auteurs, fauteurs ou moteurs 

de l'insurrection de juin; d'avoir, par ce fait, pris part 

à un attentat ayant pour but de renverser le Gouverne-
ment et d'exciter la guerre civile. 

M. le président interroge l'accusé qui s'empresse de faire 
remarquer que, arrêté une première fois le 30 juin et ayant 
été remis en liberté, il n'a point cherché à fuir pour se sous-
traire aux poursuites nouvelles qu'il aurait pu craindre si, 
de fait, il eût été coupable. La Commission militaire ayant 
été saisie de la procédure, Grandmesnil a été de nouveau ar-
rêté; les dooumens nouveaux ayant paru suffisans pour une 
mise en jugement. 

Grandmesnil explique l'emploi de son temps dans les jour-
nées de juin à partir du 22. 11 n'a point quitté la rue Haute-
feuille tant qu'on se battait; il est resté, dit-il, chez lui, ou bien 
il est descendu dans la rue pour se mettre dans les rangs de 
la garde nationale. La caisse de cartouches qu'il avait chez 
lui, il la tenait d'Albert qui l'avait reçue pour le service du 

Luxembourg pendant que la Commission des récompenses 
nationales y siégeait. 

On entend les témoins. 

SI. Defourmentel, marchand de vins : Je connais M. Grand-
mesnil depuis dix ans; il venait souvent avec ses amis. 

D. Que faisaient-ils? — R. Ils parlaient entre eux. 
D. Etait-ce dans des cabinets particuliers? — R. C'était 

dans une salle dans laquelle tout le monde pouvait entrer. J'y 
ai vu venir quelquefois M. Caussidière avant les événemens 
de février. Chacun payait sa dépense. 

D. Pouvez-vous nous donner des renseignemens sur une 
caisse de cartouches qui a été saisie chez vous? — R. On a 
apporté cette caisse et j'en ai prévenu M. Grandmesnil; il me 
répondit : C'est bon; et deux ou trois jours après il me la fit 
monter chez lui. Elle était pas mal lourde; j'ai su plus tard 
que c'étaient des cartouches. 

D. N'y avait-il pas des jeunes gens en assez grand nombre 
qui venaient chez Grandmesnil? — R. Oui, Monsieur; il en 
venait depuis les événemens de février qni portaient des cein-
tures rouges sur leurs blouses; ils ont continué à venir 
jusqu'aux événemens de mai. 

Grandmesnil : Ces ceintures rouges avaient été données à 
quelques Montagnards immédiatement après la Révolution de 
Février. 

M. Dubois, concierge : Je connais M. Grandmesnil comme 
locataire delà maison ; il venait chez lui un grand nombre 
de jeunes gens, mais je ne sais pas pourquoi. 

SI. le président : Au moment des événemens de juin, l'ac-
cusé ne vous a-t-il pas remis du plomb, en vous disant de le 
garder parce qu'il craignait qu'on vînt faire une visite chez 

lui? — R. 11 médit cela. C'était du plomb qu'on lui avait 
donné en même temps que le fusil de chasse. 

St. Catelier, ex-officier : Je ne connais Grandmesnil que 
sous des rapports honorables, comme membre de la Commis-
sion des récompenses nationales. 

M. le président : Vous correspondiez avec Grandmesnil et 
vous vous serviez d'expressions fort peu convenables à l'égard 
de l'armée.— R. Je répondrai que je ne généralisais pas, je fai-
sais allusion aux militaires qui m'ont sabré le 23 février étant 
désarmé. 

M. Desgranges, marchand de papier, capitaine de la garde 
nationale : Le capitaine en second m'a demandé plusieurs fois 
si j'avais vu à la porte de Grandmesnil la voiture de Caussi-
dière. Je lui dit que je l'avais vue plusieurs fois. M. Grand-
mesnil était inscrit sur les contrôles de notre compagnie. 

L'accusé : Je ferai observer que c'était bien longtemps 
avant les événemens de juin. 

M. Lucas, imprimeur-libraire, ne connait rien de relatif 
aux événemens politiques. lia fait imprimer plusieurs pièces 
relatives à la propriété du journal la Réforme. 

M. Lhuilier, capitaine en second : J'ai vu M. Grandmesnil 
le 24 et le 2S, lorsque j'étais de service dans la rue Haute-
feuille. Il vint m'aborder, et me dit qu'il avait chez lui des 
iartouches qu'il m'offrit pour le service de la garde natio-

II tenait ces cartouches de M. Caussidière, qui les lui 

était chargé de la 

l'occasion d'une salle de l'Ecole de Médecine que j| M "-' 
dière avait mise à la disposition de l'accusé, et Hnm'i„

 s 

électoral du 11 e arrondissement avait 

di 

nale. 

avait remises alors que lui, Grandmesnil 
garde du Luxembourg. 

M. Roret, libraire, rue Hautefeuille : Quinze ou vingt jours 
avant les événemens de juin, on est venu chez moi pour dé-
poser deux armes; je fus étonné de cet envoi, je demandai 
des explications, et j'appris qu'elles étaient destinées au sieur 
Grandmesnil. Je répondis qu'on s'était trompé, que M. Grand -
mesml demeurait au nM2. On les enleva et emporta au do-
micile de.,... 

M. le président : Voyez, reconnaissez-vous ces deux fusils 
pour être ceux apportés chez vous? 

eus avec lui. 
Le dimanche 2o juin, quand M. Grandmesnil 

les 
çon liaient de prendre part à toutes les conspirations n 
gagèrent à le faire arrêter ; mais ne trouvant pas nsdffit* 
n'en fis rien. J'abordai M. Grandmesnil et je lui < 
quai les appréhensions des gardes nationaux et ] 

du,, 
t cornue. 

marquer tout ce que contenait de contradictoire t 
version présentée par le témoin, le témoin persiste 

reprises dans sa nouvelle déclaration; il dit nu '
>
'
ls

*'^ 

mière était écrite telle qu'on la voyait, c'était parj
 S

''
,

pf«-
cier-rapporteur l'avait forcé de déposer ainsi. 6 '^•■4 

M. le président: Témoin, ce que vous dites 'là 
n'est pas croyable. Si vous persistez dans cette vo ^° '■ -
obligé de vous, faire arrêter ; car, dans l'un ou H'

6
 '

E
,^ 

cas vous avez fait une déposition fausse. ans 

M. Cognet: Je persiste dans ce que je viens dedi 
M. le président : Gendarmes, veillez sur le témoi^'-

ehez-le de sortir, et à la fin de l'audience n0usvw : ' : -
incident. >r * 

Le témoin: Je ne me sauverai pas ; je dis la vérité 
Un gendarme fait placer le témoin à côté de 1 

même banc. Ul > sur i. 

M. Courtin, capitaine et membre du comité élect 
11 arrondissement, a vu M. Grandmesnil nlSf*'! 

le Médecine qu"T > 
position de l'accusé, et donti

ei
' -.. 

lit besoin pd
Ur

 ~ 
nions préparatoires. Ce sont les seuls rapports " r -

Wi 

nos rangs, ajoute le témoin, plusieurs personnes qui'''
111
 ' 

rentrer chez lui. Je l'accompagnai à son domicile et^h' 
à ne plus bouger. M. Grandmesnil eh me quittant me ser; 
main et me remercia de ce que je venais de faire pour lu ' 

3ff , le président : N'a-t-on pas tiré un coup de carabii ■ 
vous de l'une des croisées de la maison n. 7? 

Le témoin : Je sais bien qu'il a été tiré un coup defu>
;]

 , 
de carabine ; on m'a dit qu'il m'était destiné, mais je i l . 
cepte pas cette personnalité ; je crois que c'était pour le p^. 
mier venu. 

M. Bunel, demeurant rue Hautefeuille : J'ai vu soîivèni 
rassemblemens devant la maison de M. Grandmesnil ; 
taient des personnes qui venaient se faire payer; nous ne s-
vions pourquoi on faisait ces distributions d'argent. i> 
circonstance et l'opposition continuelle que faisait II. Grano-
mesnil dans toutes nos réunions, nous l'avaient fait coaddfcn 
comme étant favorable aux insurgés. Aussi, lorsqu'on |e (il 
venir dans nos rangs avec sa carabine et son fusil, on dit dam 
la compagnie : « ça va mal du côté des insurgés. » 

On introduit Chenu (vif mouvement de curiosité). 
Chenu, cordonnier : A l'époque des événemens de février, 

j'étais un des patriotes qui enlevèrent la Préfecture de police. 
Un soir, nous étions six réunis autour d'une teMe ronde, e: 
on dressa une liste de proscription; sur cette liste, il \ ava. 
Odilon Barrot et autres ; on commençait à parler de il 

tion. .... 
SI. le président : Arrivons aux événemens de juin. Exp..-

quez-vous. 
Le témoin raconte fort longuement les faits qui ont lj|i 

reçu une grande publicité par le rapport de la Comm.r. 

d'enquête de l'Assemblée nationale. 
J'étais, dit le témoin, au nombre des douze personnes ijn, 

dans les bureaux du journal la Réforme, ont le M février «■ 
nier, après la prise des Tuileries, formé le Gouverne» 
provisoire, du moins quant à la fraction qui, avec celle lais-
sée au choix des rédacteurs du National, devait le comp» 
Dans cette réunion, avec l'aide des voix de quelques Hommes 
que je fis monter, les citoyens Ledru-Rollin, Louis Blanc,n 

con, Albert et François Arago (sans que je puisse mm 
ce dernier a été nommé par notre réunion), .urent «sjFj 
pour faire partie du Gouvernement provisoire j*»**, 
nommâmes le citoyen Etienne Arago directeur des pw» 
le citoyen Sobrier ayant demandé à être pretet «fg-
alors qu'on désignait généralement le citoyen uu^ ^ 
tous deux furent désignés pour le département de r ^ 

Je suis allé installer le citoyen Arago à ?.^tVfglLp 
postes, et je suis revenu à la Réforme pour conduir 

dière et Sobrier à la préfecture de police. 

Le citoyen Cahaigne était allé à la Ville pour s en-
avec le citoyen Flocon ; il paraît qu'il avait e^ wwgj,

 ?
. 

lui, car il revint à la préfecture en disant «J
0

.
11

,
 t 

triais de rapport avec Flocon. Le soir même,
11

 ant
 j g*., 

l'emploi précédemment occupé par M. Pabon , q ^ 
je fus nommé capitaine de la garde urbaine a e ^ 
laquelle j'amenai une centaine d'hommes, qui 
noyau. Le soir, étant réunis, Caussidière, Soon ̂  ^ 
Grandmesnil et moi, on apporta au premier un 

toyen Garnier-Pagès, maire de Paris. Causs mi ^ 
avec colère, dit qu'il n'entendait pas se sourneu-

 d
^

lj;;;
... ■ 

de la mairie, et pour toute réponse, envoya s
 été

^m-

celle de Sobrier, qu'il contraignit de signer. * «
 f

 ̂  W 
mé par Sobrier commissaire de police ̂ '^00^^ 
pie; à ce moment, je crus devoir donner egwjj

 ce
 qui-

mission, pour rester capitaine de la garde urn 

reste convenait mieux à Caussidière. écon^^i 
Après cet incident, et sous l'impression du ni • 

qu'il avait causé tant à Sobrier qu'à Caussm 
déjà mécontens de la tournure que prenaient ^^dpaw 
arrêtèrent entre eux un plan pour rester nia ^ 
Je vais vous faire connaître ce plan. a " 

On devait, d'une part, composer une torw ^ ^
 ; 

point central de réunion serait à la pretectu
 r

 e - -
fus chargé de ce soin, et à cet effet je convo^ ^ à* 
demain tous les chefs de groupes qui taisa c .^oiis-'.;,. 
sociations antérieures. Chacun d'eux lourni i ^. -
près une centaine d'hommes qui ont forme &S» 

Je me réservai la formation ds la garde m ̂
 C0

IB-

quelle je ne voulus incorporer que ceux qu 

en Février. „
 a

 /rf1 

Le 22 juin dernier, sur le soir, Brousse | ^ . ^ 
Montagnards, et Salière, ex-sergent-major .,

ari
c . 

tous deux dé.égués des clubs du faubourg
 d u

oP ■• 
venus sur la place de la Bastille, ou u» b

 dij
„osi" 

Caussidière 

conjurés étaient déjà réunis, et arrêtaient '" 7^ eJ-% 
le lendemain, pour prévenir w . ̂  

.„ républicaine, de se tenir prêt, dep"'^:-
mes renvoyés de la garde républicaine, et q ^ boB^ui* 
ment, étaient sous les ordres de ce aern

 Jeva
,i . 

de Grandmesnil,^^ de ft -

la lutte pour le lendemain, pour prevem. '
a

"
jnsiq

uci 
de la garde républicaine, de se tenir prej-, 

cevaient leur paie soit 
de la Commission des secours 
soit de M. Trouvé-Chauvel, auquel on ex' ^ 

quait^^;' 

sous la menace de se joindre à ^'
éme

^
s

°^
n

i-ï)e^
s 6

' 
mens qui avaient lieu alors aux portes 

Martin. . . „
0

;
r
 par ^r ,

P1 Un rendez-vous a été assigné le mème so r.
 fglt

je . 

pour le lendemain matin, 23 juin, au ££g M£ oi** 

eu 
lie»' la place Dauphine, et que je crois être I

 sU
r i,,

011
d<> 

reçurent pour instruction de ne maren -j.^
 a

 i 

de Caussidière, Enfin, une troisième re» 
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,le Grenelle-Saint-Honoré, le 22 juin au 

■M de If .^tre l'estaminet Belge, et la réunion a du se 
n cal .«fé d olt ■ '„v rhefs de 'insurrection lulure ; il 

•
;V

 -er des Pf'^d^re prendrait le commandement de 

i f~.de ̂
 CtS gauche de la Seine, et le citoyen La-
5111 ' a- «'droit*, jî fut décidé chez Grandmesnil 

^«rtfi'» d? «nne capitaine de la garde nationale de la 
i-'^rousse./ouan »

(de qu
,
on

 propagerait parmi les 

" pour 
;
 ^o»^t'^;^

d
q

Ue
"7a 'bourgeoisie" combattait _ 

I' cette c, °y*î
r
e 'qu'on répandrait l'avis qu'un impôt 

••'fiance, et cn . "
r
nHt des ouvriers serait levé contre les 

, on espérait ainsi exaspérer les insur-

DCI
p8ux

 â

en
trevôir un but patriotiquei et, lucratif. 

< . Avez-vous vu Grandmesnil le 22 îuin au 

? Oui monsieur le président, je suivais et je fai-
:■ y firfloiï '■ ; «é

ss
ieurs, parce qu'ils étaient devenus mes 

.sis " *** que *'» 
revenaient 

>«« tîeur vengeance contre : 
■^1 I U nie énerg.quement 

■-posteur et que tout 

au pouvoir j'aurais fort à 
moi. 
ces faits ; il déclare que 
ce qu'il a dit est un tissu 

avec force : Je suis devant la justice, ce que je di.s 
A ]i y a bientôt six ans que je vais chez M. De-

- *7 «i nue ie sais ce que ces Messieurs y font, le faisais 
!rm«te ' „

rs

qconciliabules, 
irlie de ! e .

 emp
loyé, déclare qu'il a été chargé par Grand-

;
 !(

 Barbie^
 [e mot

 d'ordre qui était Caussidière et JM-

-• :!U de raccusé lui avait dit que Caussidière serait porté 
■ '"-aident de la République; que c'était le seul homme 

er. 
"sidenl : N'étiez-vous pas employé par Grandmes-

^Csouve 

1. frf* 

Oui, Monsieur; j'étais attaché à la Commission 
'**"mpense3 Nationales. Je recevais 100 francs par mois 

des re< f. :
n
i,nesnil : Ce que dit le témoin, ce sont des impos-

d
'
au

tres témoins vont détruire. 

Chaumelle docteur eu droit, ont été nommés auditeurs 

Vaines
86
 ^

 remplacement de MM
- Dutailly et de 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un maudat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

Ledoux : Au 30 mai j'ai quitté monsieur, qui 
. président de la Commission des récompenses na-

' ' " ■ jetais employé pour aller aux renseignemens sur les 
it'À février. J'avaislOO francs d'appointement par mois. 

ie? n iiis chez M. Grandmesnil pour lui raconter ce que 
•v'ou ,!Ls dans l'intérêt de la vraie République, 
nous sa™0" . , , 

Ou passe à l'audition des témoins a décharge. 

M Roc/ter (de Nantes) : J'avais engagé l'accusé à venir dî-
ec moi le 22 juin; nous avons dîné chez Parly, et puis 

*raT

av0ns
 passé la soirée jusqu'à minuit. Il ne m'a pas 

ll ~éun seul instant. 
K Qournet, demeurant rue Miromesnil, a dîné avec Grand-

nl et Rocher (de Nantes). Il est resté avec eux jusqu'à 
*Vdl et le lendemain, il vint trouver l'accusé pour aller 

1 le commandant de la garde républicaine. Nous 

finies et, pendant que nous étions dans là boutique d'un 
!

> j
c

ui' 'nous aperçûmes des barricades; un garde mobile était 
cheval sur l'une de ces barricades; immédiatement nous 

entendîmes tirer des coups de fusil. Ne sachant ce que cela 
■initiait, nous allâmes à l'Assemblée nationale pour savoir 
5que c'était. Après avoir vu quelques personnes, nous som-

MM rentrés chez nous. 
' % '< président : Quelle heure était-il ? — R. C'était après 

M. Clerca rencontré le 23 juin M. Grandmesnil, un peu 
avant l'averse, rue de Seine, se dirigeant vers l'Assemblée ; il 
lui demanda ce qui se passait, M. Grandmesnil lui répondit 

que c'était un brigandage et qu'il allait à l'Assemblée pour 
pair des nouvelles. 

51, Guéret a reçu de M. Albert, représentant du peuple, pré-
sident de la Commission des récompenses nationales, une caisse 
de cartouches, lorsque celui-ci a quitté le Luxembourg, et le 
chargea de la remettre à l'autorité. N'ayant aucun caractère 
pur faire cette remise, Albert me dit : « Eh bien, apportez-
la chez Grandmesnil qui s'en chargera. » C'est ce que j'ai 
EL 

Grandmesnil ; Et moi, je l'ai remise à un capitaine de la 
garde nationale, et vous l'avez entendu, il a dit l'avoir reçue. 

M' Desmarets : Monsieur le président, avant de lever l'au-
dience, je désirerais que vous missiez en présence les deux té-
moins. Cfîéhii et Cournet, dont les dépositions sont si directe-
ment contradictoires. 

H. le président rappelle M. Cournet. — Vous affirmez avoir 
vu Grandmesnil le 22 juin? 

ie témoin-. Oui, monsieur le président, je l'affirme. J'ai 
pris M. Grandmesnil un peu avant six heures, et je suis resté 
avec lui et M. Rocher (de Nantes) jusqu'à minuit et demi, je 
le jure. (Se tournant vers le témoin Chenu.) Je suis un faux 
témoin, ou bien c'est Monsieur qui l'est. 

Chenu : J'affirme avoir vu Grandmesnil deux fois dans la 
soirée du 22 juin allant au conciliabule que préparait l'in-
surrection. 

Même confrontation avec M. Rocher (de Nantes), même af-
firmation de part et d'autre. (Mouvement dans l'auditoire.) 

M. Rocher de Nantes : Monsieur le président, permettez-
moi de mettre sous vos yeux deux lettres de l'honorable et si 
malheureux général de Bréa; en lisant ces lettres vous verrez 
qm je suis, et quelle foi peut être ajoutée à une parole don-
née par moi devant la justice sous la foi du serment. 

7,; le
 P

rés
fdent : Le Conseil appréciera. 

* CrémtêMa! : Je prie le Conseil de m'accorder la parole 
pour prendre des conclusions sur cet incident. Il est évident 

nous nous trouvons en présence d'un faux témoignage; et 
■jisque d'une part on voit deux personnes honorables en op-
Nition avec un témoin qui a appartenu à toutes les polices, 

mt <v8 celui-°i avoue qu'il a un sentiment de vengeance 
'0Iltre Caussidière et Grandmesnil, ah! Messieurs, bien qu'il 

J s arhrme qu'il vous dit la vérité, son témoignage est fort 
:t il est répi 

d'autres témoins lui donnent" le démenti le 

CHRONIQUE 

PARIS, 17 NOVEMRRE. 

Nous avons fait connaître la désignation des membres 

de la Cour de cassation qui devront faire partie de la 

haute Cour. Voici le procès-verbal de la délibération de 
la Cour : 

Le 15 novembre 1848, toutes les chambres de la Cour de 
cassation réunies en chambre du conseil sous la présidence 
de M. Portalis, premier président, et par suite de l'invitation 
adressée à ce dernier par M. le ministre de la justice, 

Présens MM. Portalis, premier président ; Thil et Lasagni, 
présidens; Mestadier, Hello, Bernard (de Rennes), Troplong, 
Vincens Saint-Laurent, Brière-Valigny, Mesnard, de Bois-
sieux, Pécourt, Colin, Legagneur, Abbatucci, Barennes, Jac 
quinot-Godard, Feuilhade-Chauvin, Taillandier, Jaubert, Re-
nouard, Fréteau de Peny, Simonneau, Delapalme , Rives, 
Isambert, de Gaujal, Silvestre, Rocher, Pataille, Hardoin, de 
Haussy de Robécourt, Gillon, Miller et Legagneur, conseil-
lers, et Bernard, greffier en chef, 

Ont procédé au scrutin secret, à la majorité absolue des 
votans, conformément à l'article 92 delà Constitution 'de la 
République française, à la nomination des cinq juges et deux 
suppléans qui doivent composer la haute Cour. 

A la suite des scrutins secrets successifs auxquels il a été 
procédé, M. le premier président, au nom de la Cour, a pro-
noncé que la Cour, agissant en exécution de l'article 92 de la 
Constitution, venait d'élire, pour composer la haute Cour de 
justice, en qualité de juges, MM. les conseillers Rocher, Bé-
renger, Hardoin, Hello et de Boissieux, et, en qualité déjuges 
suppléans, MM. les conseillers Pataille et Delapalme; 

Que procès-verbal de ladite élection serait dressé, transcrit 
sur les registres, et adressé à M. le ministre de la justice, 
pour le certifier de l'accomplissement du devoir imposé à la 
Cour de cassation par l'art. 92 de la Constitution. 

Le tout fai t en présence de M. le premier avocat général 
Nachet et les avocats généraux Nicias Gaillard, Montiguy, 
Glandaz et Nouguier. 

Pour extrait conforme : 
Le greffier en chef de la Cour de cassation, 

BERNARD. 

On lit dans le Courrier de la Somme du 17 novembre : 

« Un événement enveloppé d'un certain mystère, préoc-

cupe ce soir toute notre ville. Un soldat de l'un des ré-

gimens en garnison à Amiens se présenta hier chez un 

armurier, et lui proposa de lui acheter toutes les armes 

de guerre qu'il pourrait se procurer. Pendant les pour-

parlers qui eurent lieu à ce sujet, le soldat laissa com-

prendre à l'armurier qu'il ne faisait que s'acquitter d'-tmè 

commission dont il avait été chargé par deux personnes 

étrangères à la ville. 

» Ce fait, surtout à un moment où les bruits les plus 

menàçans sont répandus, parut à la police, qui en fut 

prévenue, assez grave pour mériter d'être éclairci. Le 

soldat fut recherché et conduit ce matin devant son colo-

nel, auquel il fit des aveux complets. Peu d'instans après, 

par un heureux concours de circonstances, on pouvait 

s'emparer des deux hommes qui lui avaient donné cette 

étrange mission. 

» Nos renseignemens ne sont pas assez précis pour 

que nous entrions ce soir dans tous les détails de cette 

affaire. On parle de passeports sous de faux noms, de 

laissez-passer pour armes de guerre, portant le timbre du 

ministère de la guerre ; on ajoute que M. le procureur de 

la République se serait refusé à faire arrêter ces hommes, 

qui ont néanmoins été provisoirement enfermés au Ref-

froi, par les soins de la police municipale. » 

honnête
lui
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î réputé faux pour"toute âme 

Plus formel. 

nous 
conclu-

tùn

an.| ces . circonstances, l'accusé a le droit de demander au 
sei l, et je le demande formellement, que le faux témoin 

que m ' S e" ^tat d'arrestation. Nous déclarons, dès à présent, 
crim "îi mteilti°n est de le poursuivre devant la justice 
tÉBuP ^e 'a ^our d'assises, et, qu'à cet effet, une plainte 
SS ' efe sera déposée devant qui de droit. Ainsi, g* le Conseil de vouloir ' 

otajfl f®>
 com

missaire du Gouvernement, combat ces con-

%i dnS 'i 6t ^ue ^e té™0 ' 11 Chenu est ici sous la protec-
mi

n
i
s
,. & l°'i ?l > qu'en terminant ces débats et l'affaire, le 

vre i
e
,e£e P ubj'c saura remplir ses devoirs ; il saura poursui-

M' r X témoins, quelque soit leur rôle à cette audience. 
te r-remieux réplique, et persiste dans sa demande. 

^ïï"1! se retire dans la chambre des délibérations, et 

Rf&ent J?§ement qui déclare qu'il n'y a pas lieu, quant à 
S a ordonner l'arrestation d'aucun témoin. 

^éeTde 11^ ̂  *ev^e * s'x neures un quart, et conti-

^ NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

tf J|rre té du président du Conseil des ministres, char-

sûrla
 uvoi

^ exécutif, en date du 16 novembre 1848, et 

més • ^roP os tt i°n du ministre de la justice, ont été nom-

IÎIPMÎ^* * la Cour d'appel de Bastia, M. Georges-Marcel 
^■Gini-,4„

cien magistrat aux colonies, en remplacement de 

Cein"' d?cédé ; 
ï" re > iuèe H* Cour Q 'appel de Bordeaux, M. Fanty-Les-

Jrdean? lnstruc tion au Tribunal de première instance de 
Juge p en emplacement de M. Binaud, décédé ; 

, r(iea
Ux

 fpStrucl 'on au Tribunal de première instance de 
p 'lue près ï° • ^' ^' Sar 'at, ancien procureur de la Répu-
Fatit

v
.f Se siège de Périgueux, en remplacement de M. 

0ure, appelé à d'autres fonctions ; 
du Tribunal de première instance de Mayenne 

• Napoléon-Antonin Coignard, avocat, ancien 

(Rident 

La première chambre de la Cour d'appel a confirmé un 

jugement du Tribunal de première instance de Paris, du 

31 août 1848, portant qu'il y a lieu à l'adoption de M" e 

Henriette-Cécile Robert, par M. François - Toussaint 

Rerlier. 

— M. Ricaud est limonadier à Eu, son café est le 

seul lieu de réunion des politiques de cette intéressante 

ville de la Seine-Inférieure, et le journal le Siècle était 

l'unique journal donné en lecture aux habitués de M. 

Ricaud. La Révolution de février donnait un puissant 

intérêt aux nouvelles politiques, lorsque M. Ricaud, le 

t* mars dernier, eut soin de renouveler pour trois 

mois son abonnement au Siècle, précaution inutile; 

malgré l'abonnement renouvelé et payé, le Siècle fit 

défaut aux habitans de la bonne ville d'Eu, et pendant 

quinze grands jours ils furent privés des nouvelles de 

Paris et ne connurent qu'indirectement les mémora-

bles décrets du Gouvernement provisoire de la Répu-

blique. 
M. Ricaud ne pouvait, sans se plaindre, souffrir une 

telle infraction à la foi des contrats ; il devait une répa-

ration à ses habitués si cruellement désappointés, et pour 

l'obtenir, il s'est adressé au Tribunal de commerce de Pa-

ris, et a demandé 150 fr. de dommages-intérêts à M. Per-

rée, directeur du Siècle. M. Perrée,pour tout dédomma-

gement, offraitles quinze numéros dont M. Ricaud et ses 

habitués avaient été privés, et le Tribunal, présidé par M. 

Grimoult, après avoir entendu Me Freville, agréé de M. 

Ricaud, et M e Amédée Lefebvt e, agréé de M. Perrée, a 

fixé à 15 fr., soit à 1 fr. par jour, la réparation due aui 

habitans de la ville d'Eu pour la privation de leur journal. 

—Aujourd'hui, la chambredes appels correctionnels était 

saisie de deux affaires dont nous avons déjà rendu un 

compte détaillé dans notre numéro du 7 octobre dernier. 

Il s'agit de contraventions commises au § 2 de l'article 3 

du décret du 28 juillet 1848, sur la publicité des clubs. 

M. Rernard figure dans ces deux affaires. Il a été con-

damné à 100 fr. d'amende, et il a interjeté appel de ces 

deux jugemens, 
La Cour, statuant sur la première de ces affaires, a 

confirmé purement et simplement la décision des premiers 

juges. Le jugement dans la seconde affaire ne sera rendu 

que demain. 

c'était Rorel. Il comprit le danger d'intervenir en pareille 

circonstance, et s'en retourna cnez lui. 

Le plus simple examen de cette pièce, grossièrement 

contrefaite, prouvait d'une part que la femme Rorel l'a-

vait remise sachant qu'elle était fausse; d'autre part qu'elle 

avait épié l'occasion de la faire passer comme bonne. 

Plusieurs témoins avaient été frappés deson anxiété au 

moment où le marchand de vins examinait la pièce, et 

de l'insistance qu'elle mettait à la réclamer. Elle en justi-

fia d'ailleurs maladroitement l'origine : tantôt elle lui pro-

venait de sa sœur, qui lui avait envoyé de l'argent, et 

tantôt d'un individu qu'elle ne connaissait pas. 

La complicité de Rorel paraissait résulter de sa pré-

sence à quelques pas de là. Il accompagnait la femme Sé-

vin pour profiter de l'émission criminelle, si elle s'ac-

complissait, et, au cas d'arrestation de celle-ci, pour être 

en mesure de la soustraire à l'action de la justice. Cepen-

dant la perquisition faite à son domicile ne produisit au-

cune preuve matérielle de sa complicité. 

C'est dans ces circonstances que la femme Sevin et Ro-

rel avaient été envoyés devant la Cour d'assises, sous 

l'accusation de fabrication et d'émission de fausse mon-

naie. 
La femme Sévin, dès le 24 février, avait fui de Saint-

Lazare, et Rorel a comparu seul devant le jury à l'au-

dience du 10 juillet dernier. 

L'absence de toute charge directe amena M. l'avocat-

général à abandonner l'accusation , et Rorel fut ac-

quitté. 

Aujourd'hui c'est le tour de la femme Sévin. Reprise il 

y a quelque temps, elle comparait devant le jury. Ses ex-

plications sont embarrassées, contradictoires, mais enfin 

elles paraissent assez bien indiquer qu'elle n'était que 

l'instrument d'un autre. 

Comme dans la première affaire, le jury a rendu un 

verdict négatif, et l'accusée a été acquittée. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a statué der-

nièrement sur une plainte en coalition portée contre cinq 

ouvriers mécaniciens employés à l'administration du 

chemin de fer de la rive gauche. Quatre des prévenus fu-

rent condamnés contradictoirement chacun à huit jours de 

prison ; le cinquième, le sieur Rodard, que l'instruction 

avait signalé comme l'auteur principal de la coalition, fit 

défaut, et le Tribunal le condamna à un mois de la même 

peine. C'est à ce jugement qu'il vient former opposi-

tion. 

Le sieur Rergeron, ingénieur civil, est entendu comme 

témoin. Il fait connaître toutes les tribulations auxquelles 

l'administration du chemin de fer de la rive gauche a été 

en butte depuis la Révolution de Février. Il en signale 

comme l'unique cause la persistance avec laquelle les ou-

vriers mécaniciens réunis dans une société dite la Frater-

nelle ont fait valoir des prétentions toujours nouvelles, 

toujours croissantes, et devenues à la fin tellement exhor-

bitantes que l'administration se vit dans la nécessité de 

les congédier. 11 déclare que le sieur Rodard, désigné par 

ses camarades comme l'orateur de la société, doit être 

considéré comme l'auteur d'une coalition qui a eu pour 

résultat de faire abandonner momentanément les ateliers; 

l'administration se vit même un instant menacée de sus-

pendre son service, qui n'a pu être continué que par le 

dévouement des employés supérieurs, obligés eux-mêmes 

de monter sur les locomotives pour conduire les convois 

désertés par les ouvriers mécaniciens. 

Le sieur Rodard reconnaît bien avoir porté la parole 

au conseil d'administration du chemin de fer de la rive 

gauche, mais au nom collectif de tous ses camarades qui 

lui avaient donné la mission de soutenir et de faire valoir 

leurs intérêts. N'ayant pu tomber d'accord avec les mem-

bres du conseil, il a bien été forcé de faire connaître à ses 

camarades le résultat de celte conférence, mais bien que 

sa retraite de l'administration dût en être la conséquence 

immédiate, il s'est attaché principalement à engager les 

autres ouvriers à ne pas imiter la résolution qu'il croyait 

devoir prendre personnellement. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

République Puget, le Tribunal maintient son jugement en 

réduisant toutefois la durée de la peine à quinze jours. 

— Pendant que le 2* Conseil de guerre s'occupait de 

l'affaire de Grandmesnil, le 1" Conseil de guerre, pré-

sidé par le colonel Puecb, jugeait le nommé Réné-Jac-

ques Ollivier, fabricant de produits chimiques, accusé 

d'avoir pris part à un attentat contre le Gouvernement. 

Dans la journée du 25 juin, les insurgés firent dos 

barricades dans la rue des Roulets. Plusieurs hommes 

ont vu Olivier remuant des pavés, dirigeant les barrica-

deurs et établissant des créneaux pour faciliter les coups 

de feu contre la troupe. 

Le sieur Michel, étant à sa croisée, aperçut l'accusé 

plaçant son fusil dans les créneaux, et il l'a entendu di-

sant aux insurgés : <« C'est comme cela qu'on fait, il n'y a 

pas de danger pour celui qui tire. » Ollivier ajouta : « Si 

la troupe prend la barricade, nous nons sauverons de ce 

côté, et il leur montrait la rue par laquelle ils devaient 

prendre la fuite. » 

Plusieurs insurgés auxquels on demanda ce qu'était le 

monsieur qui les commandait répondirent que c'était uu 

bon, qui avait été capitaine d'artillerie. 

Le sieur Chauffard a déclaré que les insurgés s'étant 

précipités dans sa maison, voulaient l'incendier, et le fu-

siller lui-même avant de mettre le feu ; mais que Olli-

vjer intervint, et empêcha ce double malheur. « C'est un 

service qu'il m'a rendu, dit le témoin, que je n'oublierai 
de ma vie. » 

M. le commandant Delattre, commissaire du Gouver-

nement, a soutenu l'accusation, qui a été combattue par 
,e Cresson, défenseur d'Ollivier 

— TSÈKE . — Un drame épouvantable est venu jeter le 

trouble et l'effroi dans le village, ordinairement si pai-

sible, de Nivola, près de Rourgoin. A ta suite d'une dis-

cussion d'intérêt, un cultivateur irrité contre sou voisin, 

l'attendit le soir au sortir de sa maison ; la femme s'étant 

présentée au lieu du mari qu'il attendaii, il lui tira à 
bout portant un coup d'un fusil de chasse dont il était ar-

mé; la malheureuse femme respirant encore, il l'a heva 

d'un coup de pistolet; puis, sur l'endroit même, il se cou-

pa la gorge, en exprimant le regret de n'avoir assouvi 

qu'à moitié sa vengeance. Quand l'autorité vint pour 

s'emparer de ce furieux, il était mort. 

Bonne de Paris Au 17 Novembre 184S. 
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ln'stre de i • 5 novembre, rendu sur la proposition du 
la

 justice, MM. Fizeau, licencié, et de la 

M* 

Le Conseil, après une courte délibération, déclare 

l'accusé coupable d'avoir pris part à un attentat contre 

le Gonvernement, et le condamne à la peine de cinq an-

nées de détention, à la minorité de faveur de 3 voix 

contre 4, qui avaient voté dix ans de la même peine. 

— Les trois discours prononcés par M. Thiers à l'Assem-
blée nationale, dans la discussion de la Constitution, sur le 
Droit au Travail, le Papier-monnaie et le Remplacement mili-
taire, viennent d'être réunis en un seul volume in-8° (même 
papier, même impression que le livre de la Propriété), et 
mis en vente à la librairie Paulin, rue Richelieu, 00. Prix • 
i fr. SO c. 
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DÉPARTEMENS. 

HAUTES-PYRÉNÉES (Ragnères).— Un jeune homme, d'en-

viron vingt-cinq ans, est depuis longtemps détenu à Ra-

gnères comme vagabond. Il prend le prénom d'Antoine. 

Quel est son prénom de famille? Il l'ignore. Où est son 

père qui vient de le quitter? Il l'ignore. Où est-il né, en 

— Depuis six mois, la femme Sévin, quoique mariée, France ou en Espagne? Il l'ignore. D'où vient-il? Il l'i-

vivait avec le nommé Rorel. Le 9 décembre, à neuf heu- gnore. Il a oublié le nom de tous ceux chez lesquels il a 

res du soir, la femme Sévin fut arrêtée par des sergens demeuré ou qui l'ont fait travailler. 11 ne connait personne 

de ville sur le boulevard Montmartre, au bruit d'explica- au monde?... Tout dans la physionomie et la conduite de 

tions assez vives qu'elle venait de provoquer chez un cet individu semble annoncer un homme suspect, qui a le 
marchand de vins du voisinage. Sous le prétexte d'ache- plus grand intérêt à s'envelopper de mystère. Il paraît 

ter pour 30 cent, de pommes à une marchande des qua- être du Midi, car il parle ou comprend le patois. Nous 

tre-saisons, elle avait demandé la monnaie d'une pièce croyons aider la justice en donnant de la publicité au si-

de 5 fr., qui, à la clarté du comptoir, fut jugée fausse par gnalemerit de cet inconnu : Taille d'un mètre 650, che-

tous les assistans. On voulait confisquer la pièce; elle veux châtain foncé, front saillant, yeux châtains, grands 

insistait pour qu'on la lui rendît. et à fleur de tête, nez ordinaire, bouche moyenne, teint 

Non loin de là, un homme se tenait en observation : brun, le regard sombre. 

KIVOE THERAPEUTIQUE. 

De l'hibiscus esculentus de Linné. 

SA NATURE, SES PROPRIÉTÉS, 

dans les maladies de poitrine et d'estomac. 

De toutes les substances mucilagineuses employées en méde-
cine, il en est peu dont les propriétés soient mieux consta-
tées que celles des fruits de Vhibiscus esculentus de Linné. 
Cette plante, dit Guibourt dans son Histoire des drogues sim-
ples, volume III, est cultivée comme potagère dans les contrées 
chaudes de l'Asie: lorsqu'on en cueille les fruits encore jeu-
nes, ils contiennent un mucilage abondant qui forme gelée 
avec l'eau, et produit un aliment tout à la fois pectoral et 
nourrissant. 

Le Traité universel des drogues simples de Lemery désigne 
Vhibiscus esculentus sous le nom de sabdariffa, espèce de 
ketmie dont fa tige, s'élevant à la hauteur de trois ou quatre 
pieds, est droite, purpurine, rameuse et garnie de feuilles 
larges. « Les fleurs de cette plante, dit ce thérapeutique dis-
tingué, sont tout à fait sembla'bles à celles de la mauve, de 
^couleur blanchâtre et purpurine ; lorsque ces fleurs sont pas-
sées, il leur succède des fruits oblongs, pointus, remplis de 
semences rondes. On la cultive aux Indes, dans les jardins. 
Elle est empreinte d'un suc visqueux semblable â celui de la 
mauve. 

» Toute la plante est émolliente, résolutive, pectorale, apé-
ritive, et propre à adoucir et à apaiser les douleurs. » 

Suivant l'opinion de quelques auteurs, Vhibiscus mui«n~ 
tus prend différens noms, suivant les dilïérens pays où cette 
plante est cultivée. C'est ainsi que dans la province d'Alep on 
l'appelle schami : dans celle de Damas, absdjumez ; tandis 
que dans les provinces syriennes on la désigne sous le nom de 
nafé. C'est probablement à cette circonstance qu'il faut attri-
buer le nom de nafé d'Arabie, donné bien à tort, selon nous 

à la préparation d'une pâte et d'un sirop dont les fruits dé* 
cette plante forment la base. Cenom, beaucoup plus oriental 
en effet, que scientifique, a dû certainement nuire à leur em-
ploi dans la pratique, et nous avouons nous-même que, sans le 
rapport de deux chimistes distingués sur les pectoraux de 
nafé d 'Arabie, nous ignorerions encore, malgré nos recher-
ches, que ces pectoraux fussent composés des fruits de Vhi-
biscus esculentus. 

Or, c'est en thérapeutique surtout qu'il importe au méde-
cin de bien connaître la nature des substances qui forment la 
base des proportions dont il est appelé à ordonner l'emploi -
autrement, ne serait-il pas exposé à des erreurs qui -parfois 
pourraient devenir funestes ? Aussi l'auteur de ces prépara-
tions nous pardonnera, sans doute, de les avoir appelées pâte 
et sirop d'hibiscus esculentus, et en cela nous croyons servir 
à la fois ses intérêts et ceux de la science , car il n'est pas de 
médecin qui puisse hésiter un seul instant à ordonner une 
préparation dans la composition de laquelle eurent les fruits 
de Vhibiscus, et que les plus célèbres praticiens, MM. les doc-
teurs Auvily, Baron, Bégin, Blandin, Guérard, Jobert (deLam-
balle), Piorry, Marjolin, Moreau, Roux, Cruveithier, Velpeau 
etc., prescrivent chaque jour, comme un puissant antiphlo-
gistique, dans le traitement des nombreuses et diverses ma-
ladies de la poitrine et de l'estomac, et contre toutes les af-
fections qui nécessitent l'emploi des adoucissans. 

Dans leurs savans traités de thérapeutique et de matière 
médicale, MM. Chevalier et Richard, Mérat et Delens préten-
dent que les fruits de Vhibiscus esculentus servent aux An-
tilles, à préparer un aliment appelé calalou. Cs dernier nom 
n'aurait-il pas été traduit, en Egypte ou en Turquie par ce-
lui de raea/towf, nom sous lequel on désigne une substance 
en poudre qui se vend depuis longtemps en France ? C'est ce 
qu'il nous serait difficile de décider. Ce que nous pouvons 
toutefois affirmer, c'est que Vhibiscus esculentus a déjà été 
l'pbjet d'un rapport très favorable présenté à l'Académie de 
médecine à propos d'un aliment dont cette plante forme la 
base. Cet aliment ne serait autre que le Racahout des Arabes 
dans la préparation duquel les fruits de Vhibiscus esculentus 
entrent à l'état de mucilage concret. 

S'il en était ainsi, nous regretterions vivement que les di 
vers journaux et formulaires de médecine ne fissent aucune 
mention des fruits de l'hibiscus parmi les substances qui avec 
le salep et l'arrow rooth, forment la base principale du vé 
niable racahout préparé par Delangretiier. Cette erreur oui 
s'explique du reste et par la rareté même de cette plante et 
par le désir de faciliter aux praticiens la préparation ou ri 

cahout, a dû nuire certainement à l'emploi d'un aliment oui 
de 1 opinion même de nos plus célèbres médecins, possôdedes 
propriétés adoucissantes et nutritives qu'on chercherait vai 

nementdans les substances ordinairement employées nour 1» 
nutrition. En conservant à cet aliment le nom de calalm, 
sous lequel il est désigné aux Antilles, l'auteur n'en eût à£i 
pas moins vendu, et les praticiens auraient pu ainsi en toute 
connaissanr.fi rlfi nnnan m mmmM».!' ?■ ' wu \ts connaissance de cause, en conseiller 

l'estomac 
E. L. 

(Gazette des Hôpitaux.) 

. - --~ . usage aux convalescens 
aux personnes faibles de poitrine ou malades de 1' 

fête populaire au prix réduit d'un franc pour cette fois s. 

lernçnt . Le programme se composera des -valses, polkas et oua"-
c nllçs en vogue à grand orchestre, au milieu^ demteîs yZ 
dront briller les romances à la mode inw .^âT^1 . 
nos premiers chanteurs. ' "UerP rèu^ B*r tous 

Entre les deux parties du concert, a huit heures, il seradé-
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livré des billets de sortie pour le feu d'artifice de la barrière 

de l'Etoile, qui se verra de l'avenue des Champs-Elysées. Les 

bureaux ouvriront à six heures pour la promenade dans la 

salle et dans le jardin qui seront richement pavoisés et déco-

rés par la ville de Paris ; les grandes eaux joueront. Exposi-

tion de fleurs, camélias de l'orangerie, inauguration des jeux 

de société. Pour terminer la soirée, grande scène comique par 
Neuville. 

SPECTACLES DU 18 NOVEMBRE. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Vieillesse de Richelieu. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 

ITALIENS. — Andremo à Parigi. 

ODÉON .— Macbeth. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Catilma. 
VAUDEVILLE . - Roger, Cadet, M- Cartouche, le Feu, Cadet. 

VARIÉTÉS .— Mignonne, un Vilain Monsieur, le Muet. 

GYMNASE. — L'Ambassadeur n A • 

THÉÂTRE MONTANSI ER.—Les Envi ! ''^ ■ le» r i 
PORTE-ST.NT-MARTI.N - Le L vl

 le Cl
»h r^i, 

GAITÉ . - Fualdès.
 L,vre n

°ir, PUé^Q 
AMBIGU. — Les Sept Péchés canim 

THÉÂTRE CHOMEDL . - Don Q
AI

^ 

'orna 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

- MAISON 1 BELLETILLE. 
Etude de M* DENOBMANDIE, avoué, à Paris, rue 

du Sentier, 14. 

Vente sur licitation, d'une MAISON, jardin et 

dépendances, sise à Belleville, rue de Thierry, 2, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, la mercredi 29 novembre 1848, deux heu-
rei de relevée. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemen» : 

!• A M* DEXORMANDIE, avoua, demeurant a 
Paris, rue du Sentier, 14; 

2° A M' Boncompagne, avoué, rue Vivienne, 10; 
3* A M* Dessaigne, notaire, place des Petits-

Pères, 9; 

Et, sur les lieux, au gardien de la propriété. 

(5482) 

à? CRANDE ET BELLE MAISON. 
Etude de M* Ernest MOREAU, avoué à Paris, place 

des Vosges, 21 , ci-devant place Royale, au Ma-
rais. 

Vente par suite de conversion de saisis immobi-

lière en vente sur publications volontaires, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, au 

Palais- de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, 
le mercredi 22 novembre 1848, 

D'une GRANDE ET BELLE MAISON, sise à Pa-

ris, rue dTsly, 11, élevée d'un rez-de-chaussée et 
de six étages. 

Sur la mise à prix de 270,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

SI" A M" Ernest MOREAU, avoué poursuivant la 

vente, demeurant à Paris, place des Vosges, 21 ; 

2" A M* Migeon, avoué, rue deï Bons-Enfans 
21; 

3° A M' Fouret, avoué, rue Sainte-Anne, 51. 

 (8502) 

Paris nn AnniÉTÉ A 1A
 CHAPEULE-

— Ï nUrluL 1 11 SAINT-DENIS. 

Etude de M* PLOCQOE, avoué poursuivant, rue 

Thévenot, 16. 
Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées dn Tribunal de la Seine, au Palais-de-

Justice, à Paris, en quatre lots qui pourront être 
réunis, 

D'une PROPRIÉTÉ sise commune de LaChapel 

le-Saint-Denis, rue Marcadet, 15. 

Mises à prix : 

1" lot, Maisons et dépendances, 10,000 fr. 

2' lot, de 560 mètres carrés, 1,500 

3« lot, de 560 mètres, 1 ,500 

4' lot, de 510 mètres, 1,500 

Total, 14,500 fr. 

Ces quatre lois seront desservis par une avenue 
commune. 

L'adjudication aura lieu le samedi 23 novembre 

1848, deux heures de relevée. 

S'adresser : 1° Audit M' PLOCQUE ; 

2° A M* Tronchon, avoué, rue Saint-Antoine, 
110; 

3° A M* Mouillefarino, avoué, rue Montmartre, 
164 ; 

4" A M* Lefer, notaire, rue Saint-Honoré, 290. 

(8503) 

de midi, les dimanches 19 et 26 novembre, 5, 10, 17 et 

24 décembre 1848. ., , - » j p„„„„
n De quatre Maisons et d'un petit corps de ferme » Ecouen 

sur les mises à prix de 8,000 fr., 4,000, 1,600 fr., 400 fr. 

6t
 D'une

0
 Maison sur le territoire de Villiers-le-Bel. Mise 

à prix, 2,000 fr. 
D'une Maison à Saint-Brice. Mise a prix 1 ,000 Ir. 
D'une Maison à Mafller, Mise à prix, 800 tr. 
De deux cent quatre-vingt-treize pièces de rerres 1 rés 

et Bois, aux territoires d'iîcouen, tzanvilles, Vilhers-le-

Bel, Sarcelle, d'Omont, Mesnil-au-Bry. 
De six rentes perpétuelles sur divers. 
D'un lot de créances sur divers. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M« Rousseau, notaire à Ecouen, dépositaire du cahier 

des charges ; 
A Pontoise, à M' Ch. Tavernier, avoué; 
A Paris, à M. Moriceau, avocat, 1 ter, rue des baints-

Pères. (8404 ) 

Paris 

FABRIQUE DE PAPIERS. 
Etude de M* GLANDA Z , avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 30 décembre 1848, en un 
seul lot, 

D'une FABRIQUE DE PAPIERS et dépendances, 

sise communes de Glaignes etd'Orrouy, canton de 

Crépy, arrondissement de Senlis, département de 

l'Oise. Ensemble l'achalandage et le matériel in-
dustriel en dépendant. 

Contenance superficielle : 8 hectares 20 ares 60 
centiares. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser : 1* A M' GLANDAZ, avoué poursui 

vant, dépositaire des titres et d'une çopie de l'en-

chère, demeurant à Paris, rue Neuve-des- Petits-
Champs, 87 ; 

2° A M* Dromery, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue de Mulhouse, 9 : 

3* A M' Duval-Vaucluse, avocat, rue Grange 

aux-Belles, 5. (8504) 2 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Pontoise M 1 TCiTRIC VrBBFÇ RENTES et 
(Seine-et-Oise) IflAIOUllO, 1 LluiXlO , CRÉANCES. 

Etude de M- Ch. TAVERNIER, avoué à Pontoise. — 
Vente par le ministère de M* Rousseau, notaire à Ecouen 
en la salle de la justice de paix de celte commune, heure 

CAISSE CENTRALE 

CAISSE CENTRALE 
du'Commerce et des 

chemins de fer. 

Les porteurs des certificats d'actions de la Caisse 

centrale du commerce et des chemins de fer BAU-

DON et C*, sous les numéros suivans 

N" 247 30 actions, i N' 247 30 actions. 
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1,312 

1,317 
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30 

20 

20 

50 

35 

25 

30 

40 

20 

888 

48 

217 

258 

512 455 

273 20 

795 75 

1,284 150 

80 100 

1 ,336 90 

1,340 

1,341 

652 

700 

824 

2,051 160 

1 ,432 60 

59 50 

726 76 

731 24 

50 actions, 

60 

8 

2 

50 

3 

32 

Sont prévenus que, faute par eux d'effectuer le 

versement du 4
e
 quart du montant de ces actions, 

soit 125 francs par action, exigible depuis le 1" 

avril dernier, il sera procédé, conformément au 

paragraphe 3 de l'article 8 des statuts sociaux, à 

la vente desdites actions, par le ministère du syn-

dic des agens de change, quinze jours après le 

présent avis, c'est-à-dire le 3 décembre prochain. 

Paris, le 18 novembre 1848. 

du Commerce et des 

chemins de fer Bau-

don et G" en liquidation. 

MM. les créanciers de la Société Baudon et C% 

sont prévenus qu'un huitième dividende de 10 pour 

100 leur sera payé à partir du 5 décembre pro-

chain. Les titres seront déposés et les paiemens 

effectués le lendemain des dépôts, de dix à deux 

heures, au siège de la Société, place Vendôme, 16. 

Les intérêts de chaque dividende cessant de cou-

rir au profit de MM. les créanciers à partir du 

jour de l'ouverture de ce dividende, il est avanta-

geux pour eux de Iç faire recevoir sans retard. 

10. 

11. 

12 

1 

14 

15. 

i<; 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DE PARIS A ROUEN. 

Les porteurs d'obligations de l'emprunt de 5 

millions de francs contracté par la compagnie le 

10 décembre 1847, sont prévenus qu'il sera pro-

cédé publiquement, le vendredi 24 novembre pré-

sent mois, à une heure après-midi, au siège de la 

compagnie, rue d'Amsterdam, 15, au tirage par 

la voie du sort des numéros des dix obligations à 

rembourser le 1" décembre prochain. 

Par ordre du conseil : 

Le secrétaire de la Compagnie, 

Adolphe THIBAUDEAU. 

AVIC ^
e
 directeur du sous-comptoir des En-

AV la. trepreneurs, a l'honneur de prévenir les 

actionnaires du sous-comptoir, qu'une assemblée 

générale extraordinaire aura lieu le samedi 25 

courant, au nouveau local des chambres syndica-

les des entrepreneurs, cour de la Sainte-Chapelle 

à l'effet d'entendre la reddition des comptes pour 
le premier semestre. 

Les titres devront être déposés huit jours au 

moins à l'avance, rue Richelieu, 15, et il sera 

donné en échange, des cartes d'entrée pour la 

réunion. (1381) 
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DE LA CONSERVATION 
connue efficace pour faire repôû^Tl 

en arrêter la chute et la déoolôrVti * % 

MALLARD , pharmacien, rue d'Arge^-Ç 

TRAITEMENT 

5 ri
7NTTMI

l
C dans toutes les librairies et 

uJtiil lli'liju dépôts de journaux : 

1. Candidature de LOUIS BONAPARTE. 
2. L'ONCLE ET LE NEVEU. 

3. LES CHAPEAUX DE L'EMPEREUR. 
4. Histoire de L. Bonaparte, racontée par Atl.a-

nase P... 

5. Idem, par 

• « M mines secrètes ci t 

fois. Ph. r. du Roule, 11, près ceUe de Uu
D ; 

 («ST» 

L'EAU ROSERS 
Cautérise et guérit la dent cariée Em^*'

 s 

agréable, sain détruire la dent et briî er | < 

'AIGLE DE BOULOCiNE. 

cives, comme toutes les préparations en 
Se vend avec l'instruc ion 3 f

r P
i,,„

 u
-
 bv

 ■> 

dentiste, 270, rue Saint-Honoré. ''"^ 

N. B. Observer la signature et le cachet.i» 

A. l'époque de la rentrée des Tribunaux , j'ai l'honneur d'informer MM. les Magistrats et «larisconsiuiUt's, qu'ayant ikii daus tannée 
acquisitions d'ouvrages de droit, neufs ou d'occasion, je puis leur fournir ces livres à des conditions très avantageuses. 

l'n Catalogue complet de ma librairie de Jurisprudence moderne ou de Jurlsgtrudence ancienne sera envoyé franco aux personM s e»«ii \ 
bien m'en adresser la demande par lettre affranchie. WïillCCO ^f CIEiN AIME, SDITICK , i, PLACE »r I*ANTHÉO\ 

A 

«» voudront 

MARQUE., THOMAS ET C' E , 
ET ARGENTÉE, 

BOULEVARD DES ITALIENS, 10 

SERVICES DE TABLE. 

OBJETS DE MÉNAGE ALLANT AU FEU, 

SERVICES A THÉ EN MÉTAL ANGLAIS ARGENTÉ. 

Au moment du retour de la campagne et de l'approche du premier jour de l'an, 

nous rappelons au public les produits remarquables obtenus par les procédés élec-

tro-chimiques de MM. Elkington et de Ruolz en orfèvrerie de table et de maison 
et en articles de goût et de fantaisie. 

Cette belle industrie a triomphé des difficultés et des obstacles qui l'entouraient 

à son origine, ainsi que de la crise commerciale que nous venons de traverser, 

preuve de son incontestable supériorité sur tous les autres systèmes, et des avan-

tages qu'elle présente aux consommateurs. Nous avons eu lieu de juger combien le 

public recherchait et appréciait nos produits, dans le but de remplacer l'argen-

terie dont les circonstances ont obligé un grand nombre de personnes à se dé 

faire, et en considérant la perte énorme qu'elles subissaient en argent et en intérêts 

sur des objets qui avaient coûté fort cher de façon, et qui étaient vendus en raison 

De MM. Elkington et De Rnolz, dans les Ateliers de la Société 
CH. CHRISTOFLE ET C, 

Seul Propriétaire des Brevets. 

PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTR0-CBIMI011ES 

du poids, ces personnes regrettaient que notre industrie ne datât pas d'une époque 
plus reculée. 

Le calcul suivant donnera une idée de l'avantage que présente l'argenture sur 
l'argenterie massive : 

12 couverts en argent, coûtant 500 fr., apportent 

tous les cinq ans une perte d'intérêts de 125 f. » c. 125 f. » c. 

12 couverts argentés , coûtant 78 fr., ne causent 

une perte d'intérêts que de 19 

Prix de la réargenture nécessaire tous les cinq ans. 30 
50 

49 50 

Différence à l'avantage de notre industrie, m 75 f. 50 c 

DORURE ET ARGENTURE SUR TOUS MÉTAUX, 

RESTAURATION DU VIEUX PLAQUÉ , 

ENVOIS DANS LES DÉPARTEMENS ET A L'ÉTBAWfiiA 

Cette proportion est la même pour les autres articles. 

Les objets que nous avons vendus seront toujours repris par nous à 60 pour HW 
de perte du prix d'achat. 

Nous prévenons le public que la contrefaçon, un moment abattue, relève la* 

avec audace et s'empare de nouveau de nos succès pour abuser les personnes trop 

confiantes qui s'adressent indifféremment à tous ceux qui se parent inaûmenl du 

nom des inventeurs. En s'adressant à notre maison, qui est du petit nombre de 

celles dont les produits sont garantis par la Société Ch. Christofle et C, ou re 

sera pas exposé à rencontrer des objets frauduleusement fabriqués et revêtus Je 
faux poinçons. 

On trouvera à l'établissement tous les renseignemens désirables sur celte indu: 
trie. 

mBs*XMtmsimmxtimmaÈÊÈUÊÊÊ0t Convocation d'aetlonnuirett. 

L'assemblée générale des actionnaires de la Compagnie 
d'Acquisition et de Défriehement de» Terres incultes, 
filée au 14 octobre dornier, n'ayant pas réuni le nombre 
de voix voulu par les statuts, une nouvelle réunion est 
convoquée (art. 39 des statuts) pour le 27 du courant, à 
midi, dans la salle Sax, rue Saint-Georges, 50. Sont ad-
mis les porteurs de 50 actions, qui doivent Être déposées 
huit jours à l'avance, eontre récépissé, au siégé de la So-
ciété, rue de Choiseul, 16, à Paris. 

Pâte a. Nafé 
La plus agréable et la plus EFFICACE des pâtes 

pectorales. RHUMES , Maux de gorge, Grippe, COQUE 

LUCHE , etc.—DELANGBENIEB, rua RICHELIEU , 26. 

PRIX : 75 c. et 1 FR . 25 c. 

DES 
OUVRAGE TERMINÉ. — Chez V. LECOU , rue du Bouloi, ÎO. 

BIOGRAPHIE IMPARTIALE 

if 

Un 

Seule édition contenant non seulement les nouvelles nominations des 4 juin et 17 septembre, 
mais encore celles de I'ALGÉRIE et des COLONIES. 

volume petit in-octavo de 820 pages, caractère compacte Prix : S fr. 50 cent. 
par la poste, 7 fr. 

La publication légale «le» Acte» de Société est obligatoire, pour Tannée I84S, dans les» PETITES-AFFICHES, la GAZETTE BES TRIBUNAUX 

et LE UROIT. 
Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DEJUST1CE. 

Etude deM« JACQUIN, huissier, rue 
des Bons-Entans, î».~ 

Sur la place de la eommune de La 
Chipelle-St-Denis, 

Le 19 novembre I84S, * midi, 
Consistant en horloges, (lambeaux, 

canapés, toilette, etc. Au comptant. 
r (8506) 

En l'Hôtel des commissaires—priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le 18 novembre 184», à midi. 
Consistant eu tables, glace», tapis, 

fauteuils, rideaux, etc. Au ̂ P'»
1
"-

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse, 1-
Le 18 novembre 1848, à midi, 
Consistant en comptoirs, bascule, 

bureau, pupitre, etc. Au
 c

»
m

P
8

tinl
-

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse, 2. 
Le t» novembre 184», à midi. 
ConYUt.nl en tables, bibliothèque, 

gravures, rideaux, etc. Au comptant. 

^^^^j^jt^.... 1 

SOCIÉTÉS. 

Par acte soui seing priyé, en date 
du 4 novembre 1848, enregistré le 1S 

du même mois; 
11 a été formé une société en nom 

collectif entre les nommés François-
Charles MON ET, coiffeur, demeurant 
rue du Musée, 18, d'une pari; Louis 
MAUCO, coiffeur, demeurant rue f-
Lavandières-Sainte-Opportune n 

d'autre pari; et François LARFAIL-
LOU, coiffeur, demeurant rue du Bac, 
n. 48; pour l'eiploilation d'un établis-
sement de coiffeur-parfumeur, dont le 

«iége est rue St-Denis, 57. 
La raison sociale est MONET, MAU-

CO etL'ARFAILLOU. 
La société est formée pour trois ans, 

qui partiront de ce jour 4 novembre 

1848 et Uniront le4 novembre 1851. M. 
Monet aura seul la signature sociale. 

MOSET. J.1AF1ILL0N. (9799) 

C9binet de M. PROCOPE-CHEVAL1ER, 
rue St-Anloine, il. 

D'un ac • passé davant M* Huberl et 
son eollègoe, notaires à Paris, le 7 
novembre 1S48, enregistré; 

Entre M. Claude-Nicolas TESTE, ou-
vrier horloger, demeurant* Paris, rue 
Ste-Appoline, il; et M. Jacques-Hip-
polvte LEROY, négociant et fabricant 
de sièges inodores, demeurant a Paris, 
rue Notre-Dame-de-Nszareth, n. n, 
ayant agi su nom et comme liquida-
teur de l'ancienne société Leroy et 
C*î il appert : 

Que la société en nom collectif exis-
tant entre mesdits sieurs Teste et Le-
roy, sous la raison TESTE, LEROY et 
O, ayant pour objet l'exploitation d'un 
clysopompe, et formée par acte sous 
seings privés du 25 mai 1847, enregis-
tré et publié; 

Est et demeure dissoute et résiliée, 
i partir du l'r novembre 1848; 

Et que M. Leroy a pris i sa charge 
l'actif et le psssif, en restant chargé de 
la liquidation de ladite société, i ses 
risques; périls, et pour son propre 
compte. 

Pour extrait. 

LXKOT. (9718) 

TR1BCIAL DE COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Elude de M< Martin LEROY, agréé, rue 
Croix-des -Petits-Champs, 27. 

D'une sentence arbitrale, rendue le 
8 novembre 1848, enlre MM. François-
Louis HYON et Jean Charles HYON, 
tous deux négocians, demeurant à Pa-
ris, rue des Fonlaines-du-Templs, 17, 
d'une part; 

Et M. Augustin-Baptiste CREPELLE, 
négociant, demeurant à l'iris, rue des 
Vieilles-Etuves-Saint-Martin, 4, d'autre 
part; 

A été extrait ce qui suit : 
Déclarons dissoute, i compter de ee 

jour, la société formée entre Mil. Hyon 
frères et Crepelle, par acte du i" juil-
let 1842, enregistre sous la raison de 
commerce HYON frères et C«. 

Pour extrait. (8800) 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 16 novem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-

Iticle i«' du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur GUÊRIN (Edouard), tondeur 
sur métaux, rue des MaraU-St-Martin, 
66; liie provisoirement à la date du i 
mars 1848 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront ap-
posés partout où besoin sera, confor-
mément aux articles 455 et 458 du 
Code de commerce, nomme M. Geor-
ge , membre du Tribunal , commis-
saire à la liquidation judiciaire, et 
pour syndic provisoire, le sieur Du-
val-Vaucluse, rueGrange-aux-Belles, 5. 
[N* 152 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séantiParis, du ^novem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de ce^8alion de paiemens 
les sieurs LEBAUDY, J. PETER et C«, 
société de la lilalure rouennaise, dont 
■ont gérsns Louis Lebaudy et John Pe-
ter, au siège, r. Hauteville, 21 ; fixe pro-
visoirement i la date du 15 mars 1848 la-
dite cessation; ordonne que si fait n'a 
été, les scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux arti-
cles 455 et 458 du Code de commer-
ce; nomme M. George, membre du 
Tribunal, commissaire à la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Jouve, rue Louis-le-Grand, 
18 [N° 153 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant i Paris, du 16 no-
vembre 1848, lequel, en exécution de 
l'art, i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de paiemens le 
sieur BILLARD (Louis - Alexandre), 
constructeur et fabricant de produits 
chimiques, rue Cassette, n. 8; fixe 

provisoirement à la date du 31 
mai 1848 ladite cessation; ordon-
ne que si fait n'a été, les scellés 
seront apposés partout où besoin se-
ra, conformément aux articles 455 et 
458 du Code de commerce; nomme M. 
Gallais, membre du Tribunal, com-
missaire à la liquidation judiciaire, 
et pour syndic provisoire, le sieur 
Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41 [N« 154 
du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce! 
de la Seine, séant à Paris, du 16 novem-
bre I84e, lequel, en exécslion de l'ar-
ticle U»« du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur DËUAYES-PELLETIER (Amé-
dée-Eugène ) , marchand de laine et 
literie, rue Sainte-Anne, n. 20; fixe 
provisoirement à la date du io août 
184s ladite cessation; ordonne que, 
si fait n'a été , les scellés seront 
apposés partout où besoin sera, con-
formément aux articles 455 et 458 du 
Code de commerce; nomme M. Klein, 
membre du Tribunal, commissaire i la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur Huet, rue Cadet, s 
[Si» 155 du gr.]; 

AFFIRMATIONS. 

Sont invités à se rendre au Trimnal 
ie commerce de Paris, salle des assem-
blées des créanciers, MM. les criai-
ciers : 

Du sieur DUPLESSIS (Gustave), nd 
de bois, rue de Montreuil, 55, le 23 
novembre à 12 heures [N- 17 du grj; 

Des sieurs GUENIOT et BAROUL-
LE, nég. en toiles, rue des Lavandè-
res-Ste-Opporlune, 8, le 24 novemlre 
i 9 heures (N« 44 du gr.]; 

Du sieur SERBOKNE (Pierre-Anti-
nc), bonnetier, rue de la Monnaie 6 
le 24 novembre à 3 heures [ NO 27 lu 
gr.]; 

Pour être procédé, sous la présider 
de M. le juge-commissaire, aux i'érfi-
calion et affirmation de leurs créance.: 

NOTA. U est nécessaire que les crén-
ciers convoqués pour les vérificatin 
et affirmation de leurs créances rémit-

tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOUV1Ë (Jean), loueur de 
voitures, rue Sl-Honoré, 353, le 2J no-
vembre à 10 heures i|2 [N» 20 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 
et délibérer sur la formation du con-
cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-
clarer un état d'union, ei, dans ce der-
nier cas, être immêdidtement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis quelescréan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers des sieurs 18-
NARD et SCHOCH, tapissier, r. Duphot, 
18, sont invités à produire leurs ti-
tres de créances , avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des sommes 
i réclamer dans un délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Monciny, rue Rameau, 8, 
syndic, pour , en conformité de l'ar-
ticle 492 du Code de commerce, être 
procédé i la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N° 10s du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur SCU-
DIER (Joseph Saint- Cyr ), bijoutier, 
rue Saint-Denis, n. 183, sont invités à 
produire leurs litres de créances 
avec un bordereau, sur papier tim-
bré , indicatif des sommes à récla-
mer dans un délai de vingt jours, à 
dater de ce jour, entre les mains de 
M. Haussmann, r. St-Honorè, 290, syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé 
a la vérification etadmission descréan-
ees, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N« 95 du 
gr-J. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 16 KOVBM»RIS i»48,o«i <f<!-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour .-

Du sieur LEVY (Samuel-Saul\ four-
reur, rue Saint-Martin, 95, nomme M. 
Marquet juge-commissaire, et M. Mil-
let, rue Mazagran, 3, svndic provisoi-
re [No 8600 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 
d* commerce de Paris, salle des assem-
blé, t des faillites, MM. Us créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MONMORY jeune (Jeaa-
Leonard), md de couleurs, rue St-Ho-
noré, 188, le 24 novembre à 12 heures 
112 [S' 8597 du gr.]; 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle M. U juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de l'é-
tat des créanciers présumés que sur la 
nomination d* nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ce «faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
grefte leurs adresses, afin d'être con-

tes
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VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Dn sieur DIEFFENBACHER (Jean-
Georges), fab. de pianos, rue St-Sébas-
tien, 36, le 24 novembre à 3 heures TNo 
8480 du gr.]; 

Des sieurs THOREL frères (Augustin 
et Louis-Augustin), mdide nouveau-
tés rue St-Denis, !20, le23 novembre 
à 3 heures [No 8546 du gr.]

; 

Du sieur ARMAGNAC (Claude), tail-
leur rue de l'Arbre-Sec 13, le 24 no-
vembre i 3 heures [N» 8452 du gr.] ; 

Du sieur BAUBY (Victor), fab. d'ap-
pareils à gai, faub. st-Marlin,5i, le 24 
novembre a 3 heures [No 8509 dû gr.]-

Pour être procédé, sous la présidence 
" 1. le )uge-commissaire, aux vérifi-
cation et affirmation de leurs créances : 

. NOTA II est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour lei vérificatîôn 
et affirmation de leurs créance, remet 

.en^préalablement .eur, titrë /HlM. 

CONCORDATS. 

Du sieur UTZ (Jean-Adam), bottier, 
rue Neuve-St-Eustache, 18, le 28 no-
vembre à 12 heures [N« 8425 du gr.]; 

Du sieur THOMAS (Antoine-Aubin), 
tenant le bal de l'ancien Bœuf-Rouge, 
à Montmartre, le 24 novembre i 9 heu-
res [N» 8320 du gr.]; 

De dame DELOY née GAJON, lingè-
re.rue Neuve-des-Petils-Champs, si, 
le 23 novembre à 3 heures [N° 8489 du 
gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 
sur l'état de la faillite et délibérer sur la 
formation du concordat, ou, s'il y a 
lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immédiate-
ment consultés tant sur les faits de la 
gestion que sur l'utilité du maintien ou 
du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur GOETZ 
(Louis), serrurier, à La Chapelle-Saint-
Denis, sont invités à se rendre, le 24 
novembre à 3 h., au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assomblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
e compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêlerj leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
eusabilité du failli [N° 7642 du gr.]. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

FOCR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu vn frana eux centimes^ 

Novembre 1848, F
s 

IMPRIMERIE DE A.._GUY0T, RUE NEWE-DES-MATHUR11SS , 18. 

N. B. Un mois après la date de ces 
tuçcmens, chaque créancier rentre dam 
l exercice de ses droits contre le failli 

Du 16 novembre 1848. 

, Des sieurs CAVALLER et C«, négo-
cians, rue Notre-Dame-des-Vicloirei, 
34 [No 7825 du gr.]; 

Do Dlle DUMESNIL (Isaure), parfu-

meuse, rue Vivienne, 4» 1»' N*' 

^Du sieur JOUANSEAMI»
1
ffi 

res, faub. St-Martin, i«0 1» 
g'. ; 
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